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Préambule 

Je soussignée Ruddyse GIRARD, consultante en aménagement et développement local, 

- Diplômée de l’Université de Paris I-PANTHÉON- SORBONNE en mastère d’Économie de 

l’Aménagement et du Développement local,  

- Inscrite sur la liste départementale d’aptitude aux fonctions de Commissaire-enquêteur 

établie au titre de l’année 2022 

- Désignée par décision n° E22000011/97 en date du 27 octobre 2022 du président du Tribunal 

Administratif (T.A) de la Guadeloupe, en qualité de commissaire-enquêteur par, pour 

conduire l’enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale concernant le 

projet « AUDACIA Technopole Caraïbes », présentée par la commune de Baie-Mahault. 

- Cette désignation est conforme aux articles L 181-1 et suivants du code de l’environnement. 

- Après avoir pris connaissance et étudié le dossier d’enquête publique, 

- Après avoir visité et photographié le site du projet en visite guidée avec M. BERAL, le maître 

d’ouvrage. 

- Après avoir vérifié le porté à connaissance de l’avis d’enquête publique, notamment 

l’affichage certifié par acte d’huissier, 

- Après m’être entretenue sur le projet avec les étudiants de l’Université des Antilles qui qui 

m’ont fait parvenir leurs 44 observations, 56 questions et propositions d’amélioration 

concernant le projet AUDACIA Technopole Caraïbes synthétisées dans un procès-verbal joint 

au registre d’enquête publique et également remis au maître d’ouvrage) 

- Après m’être entretenue en réunion avec la ville de Baie-Mahault (le maître d’ouvrage) et la 

SEMAG (maître d’ouvrage délégué), 

- Après avoir lu avec attention les observations consignées sur le registre d’enquête publique,  

- Après avoir rencontré en réunion publique, puis pris en considération les différentes requêtes 

des occupants sans titres de la friche de l’ancien lycée agricole (dont les différents courriers 

ont été joint au registre d’enquête publique) 

- Après avoir analysé le mémoire de réponses du maître d’ouvrage (joint en annexe du présent 

rapport), 

- Après avoir pris connaissance des différents avis des autorités environnementales sur les 

études d’incidences environnementales, 

- Après avoir vérifié la cohérence du projet AUDACIA Technopole caraïbes avec les différentes 

réglementations et politiques publiques en vigueur, 

- Après m’être documentée sur les différents points relevés dans les observations du public, 

J’atteste n’avoir aucun intérêt dans le projet, et avoir rédigé le présent rapport d’enquête publique 

avec ses annexes, ainsi que mes conclusions, dont j’affirme le contenu sincère et véritable.  

Le Moule, le 06 mars 2023 

 

Ruddyse GIRARD. 
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I. Le Projet 

1.1. Le projet AUDACIA Technopole Caraïbes 

1.1.1. Du projet communal à l’écocité régional 

Étymologiquement, le terme « technopole » vient de « technè », la technique, et de « polis », la cité. 

En anglais, c'est la smart city. Une technopole n'est donc pas un parc technologique ou scientifique, 

mais plutôt la structuration d'un écosystème d'innovation, plus large.  

A. Un projet communal 
Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes est porté par la mairie de Baie-Mahault, propriétaire foncier 

de la parcelle cadastrée AS 437, d’une surface totale de 231 087 m2, soit environ 24 ha, enregistrée 

aux hypothèques depuis le 23 janvier 2008.  Toutefois, la surface concernée par le projet est de 198 002 

m2, soit environ 20 ha. 

Les partenaires clés sont La Région Guadeloupe, le Conseil départemental de la Guadeloupe, La 

Communauté d’agglomération Cap Excellence, les services de l’État, l’université des Antilles, et la 

Technopole de services labellisée by Retis. 

Le projet technopole AUDACIA Caraïbes a été lancé en avril 2008 par la Ville de Baie-Mahault, avec 

l’appui technique de la Société Mixte d’Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG), comme 

mandataire. Cet aménageur qui a accompagné la ville de Baie-Mahault dans la conception et la 

planification du projet, a également été missionné pour la commercialisation de la technopole au 

caractère de Haute Qualité Environnementale (HQE). 

La ville de Baie-Mahault s’est également fait assistée par le bureau d’études URBIS, co-traitant du 

projet, sur l’orientation des aménagements et leur intégration dans l’espace communal. 

Le marché a été confié à l’architecte Marc JALET, et 7 entreprises constituaient le groupement qui a 

répondu à l’appel d’offre. Les bureaux d’études retenus étaient INFRA+. L’évaluation 

environnementale a été réalisée par le bureau d’études techniques ANC CONCEPT. 

Quant à la future desserte du technopole à partir de la RN1, elle sera portée par la Région Guadeloupe, 

qui injectera une valeur ajoutée au projet avec la requalification de la voie de la radio. 

Considérée comme un investissements d'avenir, le projet de Technopole AUDACIA Caraïbes a été 

sélectionné parmi les 13 lauréats de l'appel à manifestations d'intérêt "Plan innovation Outre-Mer" 

(AMI PIOM) 2021 qui vise à soutenir une diversification et une modernisation des économies 

ultramarines en accompagnant l’innovation dans les secteurs à forte valeur ajoutée. (source : 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/investissements-d-avenir-les-13-laureats-de-l-

appel-manifestations-d-interet-plan-innovation-outre-82387) 

B. Un projet de société 
 

 
  
 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/investissements-d-avenir-les-13-laureats-de-l-appel-manifestations-d-interet-plan-innovation-outre-82387
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/investissements-d-avenir-les-13-laureats-de-l-appel-manifestations-d-interet-plan-innovation-outre-82387
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Pour le président de la Région Guadeloupe, l’ambition politique est de créer les conditions favorables 

pour que la population puisse s’intégrer dans une société en mutation perpétuelle. Il s’agira 

d’accompagner l’innovation et aider les entrepreneurs à développer leur esprit d’entreprendre, libérer 

les énergies et récompenser l’audace. »  

La technopole AUDACIA Caraïbes s’articulera autour de grands axes et mobilisera les acteurs de la 

quadruple hélice que sont : 

1. Les entreprises 

2. Le monde académique 

3. La société civile 

4. Les institutions publiques 

La participation de la société civile n’en sera que plus importante, au regard de la prégnance du 

numérique et de l’usage des datas pour le développement de services, qu’ils soient privés ou fournis 

par les collectivités. 

Vivier de création et d’activités, la technopole AUDACIA Caraïbes sera connecté aux sites innovants à 

venir du territoire, dans une logique de rééquilibrage, de maillage, d’enrichissement mutuel et de 

ruissellement de la dynamique impulsée et des initiatives mises en œuvre, pour renforcer une action 

sociale de proximité et développer des services pour tous, et singulièrement à destination des publics 

les plus exposés, tant par leur fragilité économique que par leur isolement social. 

1.1.2. Un écoquartier constitué de plusieurs cités 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes, soumis à déclaration loi sur l’eau au titre de la rubrique 

2.1.5.0., s’inscrit dans la dynamique de développement urbain de Baie-Mahault. Le maître d’ouvrage 

se défend de créer un autre zone industrielle à l’instar de Jarry, ou encore une ZAE comme 

DOTHEMARE mais bien au contraire, un écoquartier comprenant un parc d’activités technologiques 

constitué d’entreprises innovantes et d’espaces verts. À titre de comparaison, le parc de DOTHEMARE 

situé aux Abymes représente 90 ha contre 25 ha appartenant à la ville de Baie-Mahault pour le 

périmètre du projet. 
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A. De la friche agricole à l’écoquartier  
La parcelle est majoritairement une friche agricole qui abritait les locaux de l’ancien lycée agricole 

jusqu’en 1991. Aujourd’hui, cette partie du site est occupée par une cinquantaine d’occupants sans 

droits ni titres (une douzaine de famille), avec lesquels des discussions à l’amiable ont été entamées 

pour leur déménagement, avant l’application d’éventuelles mesures coercitives. 

Le site abrite encore quelques bâtiments, dont ceux de la SICA Miel et Cap Viande, qui ont été transféré 

sur un terrain du conseil départemental. 

L’association d’insertion PAIE 2002, présente sur le site, s’occupe des aménagements des espaces verts 

pour la ville de Baie-Mahault. Il est prévu son déménagement provisoire durant les travaux de 

viabilisation, sur un terrain communal. Par la suite, l’association (avec sa pépinière) sera réimplantée 

dans la future coulée verte du site et assurera l’entretien des espaces verts de la future technopole. 

B. Une écocité au rayonnement régional et international 
Alors que les pôles sont par nature thématiques, les technopoles se situent sur des dynamiques 

interdisciplinaires. 

Selon l’architecte Marc JALET, Il s’agissait pour les équipes pluridisciplinaires engagées dans un 

concours d’urbanisme de concevoir un écoquartier innovant, faisant de la contrainte 

environnementale un axe essentiel. L’espace public épousera la forme d’un amphithéâtre naturel, et 

se déploiera à travers un campus paysagé appelé à accueillir toutes les activités culturelles liées aux 

fonctions du Technopole (cinéma de plein air, e-festivals, Tiers-lieux, circuits pédagogiques …). 

Le projet AUDACIA Technopole Caraïbes apportera donc des réponses à un besoin d’innovation 

technologique à l’échelle de la Guadeloupe, avec un rayonnement de portée internationale., grâce à 

sa vision pluridisciplinaire qui fera l’objet d’une avancée technologique spectaculaire dans la Caraïbes. 

Enfin, les protocoles utilisés seront questionnés en regard des concepts définis et de la pertinence des 

résultats vis-à-vis des solutions proposées. Le projet répond donc  

La présentation de l’implantation des infrastructures que je propose ci-dessous, s’appuie sur le dernier 

plan du site mis à jour qui m’a été remis par la SEMAG.  

Un pôle de compétitivité tourné vers les hautes technologies  

La technopole AUDACIA Caraïbes a vocation à promouvoir l’efficacité fonctionnelle et la synergie des 

compétences “hautes technologies, formations et recherches” rassemblées sur un site dédié Elle 

entend exploiter tous les leviers des technologies numériques pour investir les champs de la transition 

énergétique, de la valorisation de la biodiversité naturelle et anthropisée, de l’économie circulaire, de 

la gestion des risques naturels et de la résilience des territoires… 

Avec le réseau régional d’innovation INOVA.GP, animé par la technopole de services labellisée par 

Retis, les interventions coordonnées irrigueront l’ensemble du territoire, au plus proche du terrain afin 

de susciter et d’accompagner l’innovation et de faire vivre cet écosystème au cœur de l’archipel 

guadeloupéen. Le dispositif vise à faire de la Guadeloupe le carrefour caribéen des technologies 

durables et low tech et des expertises en matière de développement résilient.  

(Source : https://www.ewag.fr/2019/11/audacia-technopole-caraibes/) 

https://www.ewag.fr/2018/11/deal-guadeloupe-economie-circulaire-quand-lecologie-booste-leconomie/
https://www.ewag.fr/2019/11/audacia-technopole-caraibes/
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Un pôle technologique dédié à la Recherche et à des formations supérieures 

Au sud-ouest de la technopole AUDACIA Caraïbes , sur la parcelle 8, l’Université des Antilles est 

porteuse d’un projet de plateau technique vert BEPOSDOM1dédié aux thématiques du bâtiment, des 

énergies renouvelables et de la mobilité. 

Projet ambitieux et expérimental, Le plateau technique permettra la mise en place de démonstrateurs 

de « smart grid » pour faire des essais et expérimentations, des 

recherches, pour mesurer les performances des différents matériaux et 

procédés utilisés ou envisagés pour la construction. Selon Ted 

SOUBDHAN, directeur du Département de Physique de l’Université des 

Antilles et chef du projet, le but est de faire évoluer les pratiques 

constructives des bâtiments afin que ces derniers répondent aux 

contraintes tropicales, cycloniques et intègrent les énergies renouvelables. Dans un souci d’efficacité 

énergétique, il s’agira de contribuer à la définition d’un modèle de bâtiment à énergie positive ultra-

marin. 

Les BEPOS de demain seront des bâtiments intelligents, faisant appel à l’Intelligence artificielle et aux 

objets connectés. Plusieurs modes de productions d’énergies renouvelables, de stockage et de 

réinjection de l’énergie produite sur le réseau seront essayés en climat tropical. BEPOSDOM a aussi 

pour but de rendre accessible l’innovation sur le bâtiment et les énergies renouvelables aux porteurs 

de projets, de la petite entreprise au groupe industriel. 

Ce laboratoire à ciel ouvert s’étendra sur une parcelle de 5 000 m2. Une structure en acier, modulaire, 

s’élèvera sur trois niveaux et quelques conteneurs réhabilités feront office de bureaux. 

L’architecture du plateau technique évoluera selon les sujets expérimentés et plusieurs tests pourront 

être menés simultanément. 

Des expérimentations sont d’ores et déjà programmées : 

• Une étude réclamée par un constructeur de maisons individuelles sur des toitures végétalisées 

• Une recherche à la demande de la DEAL sur l’utilisation de matériaux biosourcés en tant 

qu’isolants de toiture 

• Divers partenariats sont en préparation avec des partenaires publics et privés 

Les résultats des expériences menées seront exportables car la gestion décentralisée de l’énergie 

concerne toutes les zones insulaires. 

Un pôle formation verra aussi le jour en formations initiale et continue sans oublier les qualifications 

professionnelles. 

Des formations adossées à l’Université des Antilles y seront proposées : 

- Une Licence Professionnelle « Efficacité Énergétique des Bâtiments ». 

- Un Master International « Energy management in Smart Cities » /gestion de l’énergie dans 

les micro-réseaux (smart grids2) » 

 
1 BEPOS : Bâtiment à énergie positive 
2 Les smart grids combinent les technologies du numérique et de l'électricité. Elles sont intégrées au sein des sites de 
production, dans les infrastructures réseau et jusque chez les consommateurs, afin d'optimiser l'ensemble des mailles du 
réseau d'électricité. 

https://www.ewag.fr/2019/11/audacia-technopole-caraibes/
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- Une Formation d’ingénieur « Systèmes Énergétiques » 

Ce pôle est unique dans la Caraïbe et plus largement à l’échelle mondiale. En tant que campus de 

l’innovation ambitieux, ancré dans une logique de soutenabilité, il devrait attirer des étudiants de 

l’extérieur, en provenance par exemple de la Côte d’Ivoire ou du Maroc, car les formations proposées 

sont adaptées aux climats chauds. 

Avec un objectif d’autonomie énergétique d’ici 2030 en Guadeloupe, le secteur du bâtiment connaîtra 

nécessairement des mutations, en particulier dans sa composante énergie. Par conséquent, ce plateau 

technique favorisera la montée en compétence des acteurs, ainsi que la collaboration entre la 

recherche, les entreprises et les institutions. 
 

(Source : https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/batiments-plus-ecolos-universite-antilles-audacia-769473.html -

https://www.ewag.fr/2019/11/universite-des-antilles-audacia-technopole/#) 

Cette plateforme technique verte sera donc accompagnée d’un espace dédié à la Recherche et à la 

formation (parcelle 12).   

À proximité, on y trouvera une école d’ingénieurs (parcelle 11), un espace pour les métiers de l’aérien 

comprenant un simulateur de vol (parcelle 9). 

Le projet du Centre est le fruit d’une volonté réciproque de la Région Guadeloupe et d’Air Caraïbes de 
participer à la formation des jeunes dans les métiers du transport aérien. 

En matière de tourisme La Destination Guadeloupe est une composante forte de l’économie locale 
dont la potentialisation dépend de nos capacités à acheminer les touristes sur l’île. 

Le centre des métiers aériens est destiné à former (formation initiale et formation continue) d’une 
part, les pilotes, grâce à l’implantation d’un simulateur de vol ATR-600 qui leur évitera des 
déplacements vers l’Hexagone, d’autre part, les autres professionnels navigants ou au sol (stewards, 
hôtesses, agents d’escale), Des formations seront aussi dispensées pour les techniciens (mécaniciens). 

Selon Yoann Paulin, directeur général délégué d’Air Caraïbes, Le simulateur de vol apportera une forte 
valeur ajoutée technologique au centre des métiers aériens, permettant ainsi à la Guadeloupe 
de rayonner dans le bassin caribéen et plus globalement en Amérique Centrale, sur marché en forte 
demande. En effet, dans la zone Caraïbes – Amérique centrale, de nombreuses compagnies aériennes 

ont besoin de former leurs futurs pilotes ou de maintenir leur niveau de compétence. Le centre des 

métiers aériens démontrera le savoir-faire technologique de la Guadeloupe. 

C’est « Guadeloupe Formation » en charge de l’enseignement pour le compte de la 

Région Guadeloupe qui devrait piloter cette nouvelle offre de formation assurément attractive et 

compétitive. (Source : https://www.ewag.fr/2019/11/simulateur-de-vol-guadeloupe/) 

Un parc d’activités tertiaires constitué d’entreprises innovantes 

L’ambition de la technopole AUDACIA Caraïbes est confortée par les entreprises privées et services qui 

y seront implantées, avec notamment la construction de bâtiments HQE (Haute Qualité 

Environnementale) : 

Ainsi, au nord-ouest, parallèlement à Guadeloupe 1ère, le site abritera en R+5 : des incubateurs 

d’entreprises, la pépinière d’entreprises AUDACIA, des espaces de co-working, mais aura également 

pour vocation de favoriser l’émergence de start-up et entreprises innovantes développant des services 

ou produits à partir de techniques ou technologies de rupture. 

https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/batiments-plus-ecolos-universite-antilles-audacia-769473.html
https://www.ewag.fr/2019/11/universite-des-antilles-audacia-technopole/
https://www.ewag.fr/2019/12/air-caraibes-2010-2020/
https://guadeloupeformation.com/
https://www.ewag.fr/2019/11/simulateur-de-vol-guadeloupe/
https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/
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Née de la politique d’aide et d’accompagnement des acteurs économiques conduite par la ville de 

Baie-Mahault, la pépinière d’entreprises innovantes est une première étape du projet Technopole 

AUDACIA Caraïbes ». La pépinière d’entreprises AUDACIA accompagne depuis 2015 des start-ups 

guadeloupéennes vers la réussite ; elle se veut un accélérateur de talents au service de l’émergence 

d’une nouvelle génération d’entrepreneurs qui souhaitent investir en 

Guadeloupe en créant de la richesse et de l’emploi.  C’est Cap Excellence qui assure la gestion de 

l’unique pépinière d’entreprises depuis le 1er janvier 2017. 

Il importe de souligner que la pépinière d’entreprises AUDACIA constitue l’un des premiers maillons 
de la Technopole AUDACIA Caraïbes, qu’elle rejoindra avec sa deuxième promotion d’entreprises 
sélectionnées.  On peut considérer que la pépinière AUDACIA représente un moteur du dynamisme 
entrepreneurial local puisqu’elle a vu naître des entreprises innovantes répondant à un besoin du 
territoire, ou encore des entreprises pionnières de hautes technologie. Pour preuve, on peut citer la 
réussite des quelques pépites suivantes de la première promotion de start-ups : 

- Softbridge Technology, développe des solutions basées sur la gestion du Big Data, les bases de 

données de masse et l’intelligence artificielle. Cette start-up est en pleine croissance et est 

également implantée au Canada. 

- Domotikaraibes, propose des solutions novatrices pour l’habitat intelligent et les bâtiments 

aux Antilles-Guyane. 

- Beaweez, une application qui communique des informations pratiques à la population (bons 

plans, actualités…). 

- All Mol Technology, qui a racheté la Librairie Générale, est une Société de distribution d’offre 

culturelle et de loisirs qui travaille aussi avec Orange et Canal + pour leurs événementiels. La 

start-up fait partie des 120 start-ups les plus prometteuses de France.  

- Spoconline, propose des objets connectés – Smart City et vise le marché caribéen. Cette start-

up intégrera notre hôtel d’entreprises innovantes très prochainement. 

Deux pépites de la première promotion sont passées au stade de développement national et 

international. (Source : https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/) 

Les 10 nouvelles pépites d’AUDACIA de la deuxième promotion s’inscrit tout autant dans cette 

dynamique entrepreneuriale d’innovation : 

- Caraïbes Factory, Agence spécialisée dans la visite guidée et la réalisation de visites 

virtuelles des entreprises caribéennes.  Nous allons bénéficier d’un accompagnement 

technique, des experts mis à disposition et d’un réseau pour un meilleur développement de 

Caraïbes Factory. L’objectif est d’aller vers l’internationalisation de nos services. 

- Kéragency, média digital d’info divertissement, propose des vidéos informatives et des vidéos 

de divertissement à un public cible de 20 à 49 ans. Kéragency est un média innovant qui donne 

la parole aux leaders et promeut les talents. La volonté de Kéragency est d’établir un pont 

entre les Antilles et l’Afrique en s’inscrivant dans une couverture internationale.  

- LAE, application qui sécurise le retour à domicile et organise l’ambulatoiren permet au système 

de santé de réaliser des économies d’échelle par l’anticipation, l’optimisation et la sécurisation 

du retour à domicile des patients.  

https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/
https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/
https://www.ewag.fr/2019/11/audacia-technopole-caraibes/
https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/


E22000011/97 

Rapport d’Enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale concernant le projet AUDACIA 

Technopole Caraïbes 

Page 12 sur 62 

 

- Marmailles.fr, Site spécialisé dans l’achat et la vente de matériel de puériculture d’occasion 

rachète aux particuliers du matériel de puériculture, assure un contrôle d’état, nettoyage puis 

le reconditionne.  

- Ti Racoonteur, magazine mensuel local dédié aux enfants de moins de 7 ans avec des 

thématiques locales pour sensibiliser les enfants avec leur environnement, disponible sur 

abonnement ou en librairie. 

- ID9 SYSTEM, Un écosystème d’appareils connectés et intelligents au service des séniors et 

personnes en situation de handicap. ID9 System propose des appareils développés 

spécialement pour favoriser l’hospitalisation à domicile et offrir une alternative au placement 

en Ehpad. Parmi les produits : un robot accompagnant à domicile et un surmatelas connecté 

qui relève les signes vitaux. 

- Ully, l’application pour mieux gérer ses déchets et encourager l’économie circulaire. Ully guide 

ses utilisateurs dans les démarches suivantes : trier, en se renseignant sur les bornes de tri de 

proximité, planifier sa gestion des déchets, composter avec des tutos pour faire son compost 

et signaler les décharges sauvages. 

- Myditek, développement de solutions numériques pour l’agriculture propose des plateformes 

numériques, objets connectés, analyse d’images aériennes par drone pour une agriculture et 

un élevage de précision, et au service de la sécurité des exploitations.  

- Bys Library, première librairie en ligne des Antilles propose la livraison de livres à domicile ou 

dans des points relais en Guadeloupe et dans le monde.  

- Sunverter, start-up qui propose un kit de climatisation solaire hybride. Le but est de diviser par 

deux la consommation d’un climatiseur pour les entreprises et ensuite pour les particuliers. 

(Source :  https://www.ewag.fr/2020/02/pepites-audacia-2020/) 

Pour cette nouvelle génération d’entrepreneurs, Cap Excellence et ses partenaires (Région 

Guadeloupe, Ville de Baie-Mahault, Chambres consulaires, Université des Antilles, Synergile, le réseau 

Entreprendre Guadeloupe, etc.) souhaitent renforcer la qualité de l’offre de services de la pépinière 

d’entreprises innovantes AUDACIA, en mettant l’accent sur la compétence, la performance, la réussite 

et l’émergence de chefs d’entreprises en Guadeloupe, qui ont vocation à conquérir de nouveaux 

marchés à l’international. 

Le Conseil Communautaire du 21 décembre 2019 a délibéré à l’unanimité en faveur de la création du 

premier hôtel d’entreprises de Guadeloupe. 

La deuxième promotion des pépites d’AUDACIA bénéficiera d’un dispositif d’accompagnement et 

d’animation de haute qualité qui sera accessible aux entreprises résidentes et non résidentes. 

Avec l’aide de la Ville de Baie-Mahault, de la Région Guadeloupe et du FEDER, un espace de 

coworking complétera l’écosystème AUDACIA qui accueillera en particulier les porteurs de projets et 

les étudiants du territoire. 

À terme, une labellisation « Gwadloup Tech » de la pépinière d’entreprises AUDACIA est envisagée, à 

l’instar de la « French Tech ». 

« La French Tech » : c’est le mouvement français des start-up. Un écosystème unique qui réunit des 

start-up (donc), mais aussi des investisseurs, des décideurs et des community builders (constructeurs 

de la communauté, premier point de relais de l’entreprise avec sa communauté). La Mission French 

Tech se trouve au sein du ministère délégué à l'Économie numérique. Elle pilote l'initiative et la 

https://www.ewag.fr/2020/02/pepites-audacia-2020/
https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/
https://www.ewag.fr/2019/11/pepiniere-entreprises-audacia/


E22000011/97 

Rapport d’Enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale concernant le projet AUDACIA 

Technopole Caraïbes 

Page 13 sur 62 

 

représente au niveau national et international. Le cœur de sa mission est de co-construire avec les 

porteurs les projets l’attractivité du territoire pour faire de la France un des pays les plus attractifs au 

monde pour les start-up qui veulent se lancer, partir à la conquête des marchés internationaux et bâtir 

un avenir qui ait du sens.  (Source : https://lafrenchtech.com/fr/). 

En somme, le pôle tertiaire sera réparti sur 1 965 lots (soit 8 500 m2) qui devraient constituer un 

véritable “living lab” à ciel ouvert 

(parcelles 2 et 3). L’expression 

anglaise “living lab” désigne 

(laboratoire vivant) une méthodologie 

où citoyens, habitants, usagers sont 

considérés comme des acteurs clés 

des processus de recherche et 

d’innovation. EDF Guadeloupe a 

d’ores et déjà amorcer cette mutation 

technologique en y installant son 

siège qui s’élèvera en R+3 + combles 

sur 6 348 m2 (parcelle 4). Ce pôle 

représentera sans nul doute un bassin 

d’emplois important.  

L’ambition de la Région Guadeloupe 

étant d’accélérer le développement 

des filières de l’économie bleue3 et verte, de l’énergie décarbonée, du transport et de l’habitat 

durable… (source : https://www.ewag.fr/2019/11/audacia-technopole-caraibes/) 

Un quartier de tourisme d’affaires 

Le sud-est accueillera une résidence hôtelière spécialisée dans le tourisme d’affaire (parcelle 15) ainsi 

que des restaurants (parcelles 17 et 18) en attente de l’appel à projet qui sera lancé par la ville. 

Au nord, un palais des congrès multiplexe (parcelle 5), comprenant un cinéma en plein air.  

Un pôle de services de proximité 

Au sud, un pôle de services de proximité et de santé sera créé (parcelle 12) : une supérette et une 

pharmacie (parcelle 10), 

À l’est, un pôle petite enfance abritera une crèche (parcelle 7), et un complexe sportif de 2 330 m2 

(parcelle 13) comprenant du foot de salle.  

Une trame verte pour préserver un poumon vert sur le site 

Il est à noter que le site présente un caractère environnemental exceptionnel compte-tenu de la 

présence d’espèces végétales (mahoganys, mangles, courbaril) et animales (chauve-souris, 

hirondelles, faucons, abeilles) remarquables et endémiques.  

Le boisement de Mahoganys au Nord du site, la haie présente le long de la voie de Guadeloupe 1ère 

ainsi que la ravine au Sud-Est classés en ZN (Zone Naturelle) seront conservés et densifiés.  

 
3 Le concept d’économie bleue recouvre une nouvelle vision de l’exploitation économique des richesses maritimes et prône 
une utilisation rationnelle et durable des ressources naturelles  

https://lafrenchtech.com/fr/
https://www.ewag.fr/2018/11/region-guadeloupe-le-defi-de-leconomie-bleue/
https://www.ewag.fr/2019/11/audacia-technopole-caraibes/
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Selon le centre de ressources pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue, à l’instar du monde 

agricole, la préservation de la biodiversité passe effectivement par celle des haies, à la fois lieux de vie 

et chemins de traverse pour la faune et la flore. (Source : https://www.trameverteetbleue.fr/). 

C’est pourquoi le choix politique a été de préserver cet environnement naturel et de consacrer un tiers 

de la surface aménageable à des espaces verts, avec la création d’un long corridor vert.  

En effet, une trame verte et une trame bleue (constituée des eaux de ruissellement) traverseront le 

site qui sera entouré d’un aménagement paysage qualitatif sans construction. Un arborétum ainsi 

qu’un jardin de pluie devraient former la trame verte nord.  

La zone humide présente dans le bras Nord de la ravine sera agrandie de 205 m2 se qui en fera un 

espace de 2 100 m2. Seuls 1 300 m2 de cette zone humide sont concernés par le projet dont 95 m2 

feront l’objet d’un remblaiement.  

La zone humide sera sanctuarisée (elle servira de bassin de rétention), restaurée (restauration de la 

ripisylve), compensée sur une surface de 300 m2 afin d’assurer un fonctionnement hydrologique 

équivalent et reconstituer les conditions hydromorphologiques que l’on trouve au niveau de la 

mangrove de Jarry.  

La zone humide sera également valorisée et mise en scène par un sentier d’interprétation avec une 

ouverture sur la mangrove de Jarry.  

Pour finir, la trame verte renforcera l’intégration paysagère de la technopole AUDACIA par la 

plantation de 1 100 arbres de haut jet constitués de nombreuses essences afin d’en faire un véritable 

poumon vert sur le site. 

Une trame bleue efficace et efficiente  

Afin de limiter les risques d’inondation et préserver la ressource en eau, une gestion intelligente des 

eaux pluviales permettra de stocker et réutiliser un volume de 4 800 m3 d’eau (équivalent du volume 

d’eau issu d’une pluie décennale) : 

- Les eaux pluviales issues des surfaces de toitures seront stockées dans des citernes pour une 

réutilisation vers tous les WC des bâtiments et vers plusieurs robinets dédiés au nettoyage des 

sols ainsi qu’à l’arrosage des espaces verts. 

- Un réseau de noue végétalisée sera installé afin de récolter les eaux de ruissellement issues 

des voiries et des circulations douces associées, avant de les réorienter vers la coulée verte 

centrale. 

- Une rivière de galets longera la coulée verte sur un linéaire de 330 m et une profondeur 

maximale en eau de 0,7 m afin de matérialiser le cheminement de l’eau même en période 

sèche. La rivière de galets permettra un stockage de 300m3 d’eau. 

- Un théâtre de verdure d’une surface de 1 200m2, d’une hauteur d’eau maximale de 1 m et des 

berges pentées à 4/1 sera créé. Espace plurifonctionnel, il alliera aménagement paysager avec 

espace de détente en plein air et permettra le stockage de 1 150 m3 d’eau. 

Lors des pluies importantes, le surplus d’eaux pluviales sera dirigé par des canalisations vers un bassin 

de rétention enterré, d’une superficie de 660 m2 et d’une profondeur de 2m, composé de structures 

alvéolaires ultralégères (SAUL). Ce bassin récupérera également les eaux provenant du palais des 

congrès. Soit un total de stockage de 1 250m3. 

https://www.trameverteetbleue.fr/
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Dans la zone humide, un bassin de rétention final d’une surface de 1 200m2 et d’une hauteur d’eau 

maximale de 2,5 m avec des berges pentées à 2/1, sera implanté en amont du bras nord de la ravine 

afin de récolter la totalité des eaux en provenance du site. Il sera précédé d’un filtre de végétaux 

(glauca et heliconia psittacorum) destinés à traiter en amont les diverses pollutions des eaux pluviales 

urbaines. 

Un renforcement du réseau des eaux usées sera effectué afin de recevoir une charge hydraulique 

complémentaire de 1 200 Ed/hab. Le 26 avril 2021, EAU D’EXCELLENCE a autorisé la ville de Baie-

Mahault à réaliser le raccordement du réseau d’eaux usées sur le poste de refoulement de la DIGUE 

Un flux de transport contenu 

Actuellement, le site est uniquement accessible au Sud par la route qui passe devant Guadeloupe la 

1ère (la voie de la radio). Les dessertes routières s’effectuant sur les axes existants sont la propriété de 

l’État. 

Mais à terme, la technopole sera reliée à la RN1 par deux connexions : 

- La création d’une entrée au Nord pour rejoindre la bretelle d’accès à la RN1 dans le sens Basse-

Terre – Pointe-à-Pitre.  

- Au Sud de la parcelle, un grand rond-point elliptique fera office de point névralgique du projet 

d’aménagement. En effet, il accueillera une gare multi modale intégré à un parvis qui servira 

de jonction à tous les flux de circulation de la technopole. 

À l’est, un giratoire devrait être créé pour desservir la zone ; l’idée étant d’isoler la voie d’accès actuelle 

au lotissement par la création d’une aire de détournement. Ce dernier projet ne fait pas partie du 

projet TECHNOPOLE AUDACIA CARAÏBES. 

Il importe de souligner que les voies d’accès au site du projet se verront requalifiées par la Région 

Guadeloupe pour irriguer la voie, avec une signalétique spécifique afin d’éviter d’engorger davantage 

l’échangeur qui connaît un flux important de voitures, et générant des embouteillages importants aux 

heures de pointe.  

En somme, selon le maître d’ouvrage, le flux généré par la technopole devrait être restreint et contenu 

par les 2 voies d’accès au site. 

Des circulations douces privilégiées 

À l’intérieur de l’éco-quartier, la mobilité sera essentiellement “douce”. Des circulations douces 

seront présentes tout au long des voies de la technopoles, et seront renforcées de trottoirs ainsi que 

d’une piste cyclable.  À cet effet, il est prévu d’implanter des bornes de vélos électriques. 

Afin de réduire l’impact de la voiture dans ce nouvel écoquartier, une gare multimodale regroupera 

tous les services de transport qui irrigueront le Technopole. Une navette devrait être mise en place 

pour faciliter l’accès au site, avec un rayonnement à pied de 3mn pour faciliter une circulation douce 

(voir p122, vision 3D du projet).  

Il est prévu 1 705 places de stationnement sur la technopole : les parkings sont pensés en bordure de 

l’écoquartier afin de déporter autant que possible, la circulation automobile sur la périphérie de l’éco-

quartier et favoriser la circulation douce à l’intérieur du site : 

- Au sud, un parking de covoiturage,  

- À l’ouest, entre Guadeloupe 1ère et le pôle tertiaire, un parking de 7 700 m2 (parcelle 1) 
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- À l’est un grand parking central mutualisé de 2,5 ha sera implanté en rez-de-chaussée 

- Le siège d’EDF abritera, quant à lui, un parking souterrain en R-2 en cours de construction. 

Un site à Haute Qualité Environnementale (HQE) et Haute Performance Énergétique (HPE) 

S’agissant des performances énergétiques, tous les bâtiments, auvents, aires d’attentes, de circulation 

et combrières pour les parkings aériens seront équipés de panneaux photovoltaïques. 

Ces moyens de production d’énergie seront mutualisés au sein d’une opération d’autoconsommation 

collective. 

À l’heure de la sobriété énergétique imposée à tous, plusieurs aménagements à haute qualité 

environnementale seront créés : 

- Tous les ouvrages feront l’objet d’un traitement paysager en adéquation avec les circulations 

piétonnes attenantes et s’intégrant dans le parc paysager. 

- L’éclairage public privilégiera le LED et le solaire (à hauteur de 50%),  

- La technopole bénéficiera d’un réseau électrique intelligent (smart grid en anglais), qui 

favorise la circulation d’information entre les fournisseurs et les consommateurs afin d’ajuster 

le flux d’électricité en temps réel et d'en permettre une gestion plus efficace. Ainsi, un 

dispositif de coupure intelligente des lampes sera mis en place la nuit pour préserver une 

trame noire nécessaire à certaines faunes nocturnes.  

 
Une installation photovoltaïque produit durant 1400 heures/an contre plus de 8000 heures/an 

pour les installations géothermiques par exemple.   

- Le réseau électrique souterrain sera en basse tension 

- Les matériaux en inox seront privilégiés 

- Le parking mutualisé sera constitué d’un revêtement perméable et enherbé en surface.  

- Implantation d’ombrières avec panneaux photovoltaïques  

L’objectif est de faire de la technopole AUDACIA Caraïbes, le premier éco-quartier de Guadeloupe à 

énergie positive (production d’énergie supérieure à sa consommation) alimentant les quartiers 

alentours. Ce qui en fera, sans nul doute, une référence internationale en région tropicale sur le plan 

énergétique. 
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1.1.3. Une technopole implantée au cœur de l’archipel 

 

Le projet se situe sur la voie de la radio, au morne Bernard, au cœur de l’archipel de la Guadeloupe, au 

sein de l’agglomération de Cap Excellence.  

Le site est ceinturé par les différentes formes d’urbanisation qui ont permis de développer le territoire 

de Baie-Mahault : la zone résidentielle de Moudong qui clôture la limite Sud du morne Bernard, la zone 

industrielle de Jarry, la zone commerciale de Destrellan, le transfert du lycée agricole à Convenance, 

une zone de télécommunication. 

Le projet viendra s’implanter dans le nœud routier le plus important de la Guadeloupe puisque qu’il 

s’agit de l’unique point de passage entre l’île de la Basse-Terre et l’île de la Grande-Terre. 

À la jonction des voies d’échanges et de Jarry, le périmètre d’étude est bordé comme suit : 

- Au Nord, la RN1 

- Au Nord-Est, une zone d’habitation ainsi que la pépinière d’entreprise AUDACIA appartenant 

à Cap Excellence 

- À l’Ouest, la RN1 reliant Basse-Terre à Pointe-à-Pitre par la côte au vent et la N2 reliant Basse-

Terre à Baie-Mahault par la côte sous le vent 

- Pour le moment, l’entrée du site se fait par sa limite Nord-Ouest, où se trouve le siège social 

de Guadeloupe la 1ère.  J’ai d’ailleurs pu constater un flux régulier de voitures, qui pour 

l’essentiel, utilisent ce chemin comme une voie de raccordement vers la RN1 pour contourner 

les embouteillages. 

- À l’Est, la D32 qui rejoint la voie verte desservant Jarry en passant devant le centre technique 

d’Orange, nous conduit au lotissement SICAF. 

- Au Sud : le quartier d’habitation de Moudong Nord et la N10 reliant Jardivillage 
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- Au Sud-Est, dans la zone basse du site, j’ai pu constater l’écoulement naturel et permanent 

d’une ravine qui récupère le ruissellement naturel d’un bassin versant naturel de 20,6ha qui 

conduit à la zone humide qui rattrape la voie verte de Jarry (la mangrove) 

- Au Sud-Ouest se trouve une entreprise de véhicules hors d’usage qui polluent 

l’environnement. 

- À l’Ouest, la voie d’accès à la RN1 abrite plusieurs infrastructures telles que le centre technique 

d’EDF, les services techniques de la ville, la médecine du travail, le centre de prévention santé, 

la pépinière d’entreprises, le centre de formation EMERGENCE (pour personnes handicapées). 

Je n’ai constaté sur place quasiment aucune circulation piétonne. 

 Le plan du site (p13 de l’étude d’impact) et la photo aérienne présentée ci-dessus, décrivent 

clairement les différentes limites du périmètre du projet et nous donnent une vue 

d’ensemble plutôt claire du projet. 

 Le site des travaux se trouve sur une masse d’eau souterraine qui s’étend sur 678 km2 et qui 

possède un bon état chimique et quantitatif (source : SDAGE 2022-2027) 

1.1.4. Les dates clés 

Le projet de AUDACIA Technopole Caraïbes existe depuis longtemps, puisqu’il a vu le jour en 2008, et 

a continué à se déployer au fil des années.  

Il a ainsi été inscrit dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Baie-Mahault, qui a été adopté 

en 2012. La phase opérationnelle ayant démarré en 2017. 

En 2019, la maîtrise d’œuvre a été attribuée à la SEMAG, et l’étude a été soumise à l’AEU selon la 

réglementation de la Loi sur l’eau. 

En 2020, l’un des dossiers d’étude d’impact a été réalisé par la DEAL. Une expertise a été effectuée à 

la demande des instructeurs de l’État pour des demandes complémentaires à cette étude le 2 février 

2021, ayant été répondu le 30 avril 2021.  

Ce projet a néanmoins fait l’objet d’une seconde analyse dans le but de prendre en compte les enjeux 

environnementaux et de santé publique. Les rapports soumis à notre étude, énoncent les différentes 

réglementations, avantages et conséquences pour ce projet.  

Les travaux de viabilisation du site devraient s’étaler sur 2 ans 

1.1.5. Les impacts attendus sur le développement territorial 

L’objectif de la technopole AUDACIA Caraïbes est de créer des passerelles vertueuses entre les acteurs.  
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A. Sur le plan socio-économique 
Les technopoles se situent dans l'accompagnement individuel des entreprises. La technopole AUDACIA 

Caraïbes apportera une véritable Valeur Ajoutée à la Guadeloupe en termes de recherche, formation, 

université, création d’emplois.  

Création d’un bassin d’emplois 

Les retombées économiques et les externalités positives d’ordre social peuvent être significatives à 

l’échelle régionale et nationale. Les technopoles permettent de créer des emplois locaux à travers 

l’implantation d’entreprises internationales et la création de nouvelles entreprises. Par ce biais, elles 

contribuent à la croissance économique du pays. 

Innovation technologique 

Une technopole rassemble dans un même lieu un écosystème d’acteurs d’horizons différents, dans le 

but de stimuler l’innovation, avec des centres de formation et de recherche d’une part, des espaces 

dédiés au développement d’entreprises innovantes (pépinière, incubateur) d’autre part, ainsi que des 

centres d’affaires pour héberger des entreprises. 

Ainsi, Elle fournit des formations professionnalisantes aux jeunes diplômés de manière à augmenter 

leur employabilité. Les entreprises résidentes peuvent tester les produits ou acheter des prestations 

aux jeunes pousses innovantes. 
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Vers la smart city  

 

La smart city désigne un concept de ville où le niveau technologique des infrastructures et l’impact 

économico-sociétal est encore plus élevé : une infrastructure moderne répondant à la fois aux enjeux 

d’urbanisation, de développement durable, de besoins technologiques et de développement 

économique. 

Rayonnement à l’international 

Selon Bernard YVARS, le système socio-économique de la Caraïbes est marqué par le dualisme productif 
L’insertion de la Caraïbe dans la mondialisation se heurte aujourd’hui à un certain nombre de 

contraintes internationales et locales. Les activités économiques ont tendance à se concentrer 

géographiquement (notamment l’industrie dans la zone asiatique) et les accords d’intégration 

régionale montrent de réelles limites dans leur capacité à être un vecteur efficace d’un développement 

économique durable.  

La région caribéenne est aussi soumise à des freins structurels spécifiques tels le vieillissement 

démographique, l’endettement public ou l’insuffisante sécurité des biens et des personnes.  

Le changement climatique en cours représente une menace supplémentaire qui impactera l’économie 

régionale, en particulier celle de la Caraïbe insulaire.  

Au-delà des politiques nouvelles de construction de l’habitat et de l’appareil productif pour résister 

aux ouragans majeurs (normalisation plus sévère, enterrement du bâti, etc.), la zone caribéenne doit 

poursuivre une politique pragmatique de clusters en favorisant les pôles de compétitivité 

internationaux pour permettre un développement économique qui restera néanmoins limité. (Source : 

L’économie de la Caraïbe, 2019). 

C’est en ce sens que le projet AUDACIA Technopole Caraïbe se veut une véritable vitrine du savoir-faire 

technologique de la Guadeloupe, et ambitionne de représenter un levier pour le rayonnement à 

l’international (notamment auprès des autres îles de la Caraïbe) de la Guadeloupe.  
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B. Sur le plan environnemental 
Bien que ce projet permette un réel essor économique, il génèrera quelques problèmes sur le plan 

environnemental et social.  

En effet, cet espace abrite une flore assez importante (Planche 2 - Localisation des parcelles 

susceptibles de percevoir des nuisances sonores) qui sera remplacée par ce nouvel espace urbain, à 

savoir une zone industrielle sur fond d’éco-quartier. 

Or il s’agit d’une zone très riche du fait de son plateau très étendu et de sa grande biodiversité,  

D’o* l’étude environnementale conduite pour mesurer les impacts du projet sur l’environnement. 

1.2. Le cadre réglementaire du projet 

1.2.1. Les textes réglementaires  

A. L’évaluation environnementale 
- Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 

- Décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 

- Ordonnance du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information 

et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 

incidence sur l'environnement 

- Directive du 16 avril 2014 relative à l'évaluation des incidences de certains projets publics et 

privés sur l'environnement  

- Code de l’environnement (article L. 122-3 et article R122-5) 

B. Protection de la nature et études d’impact 
- Loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature imposant la réalisation d’une étude 

d’impact dans le cadre des procédures d’autorisation préalable à la réalisation de certains 

travaux ou ouvrages  

- Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 prenant en compte les contraintes paysagères en entrée de ville 

- Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement 

- Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 (article 3-4) relatif au contenu de l’étude d’impact.  

- Décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à 

l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes. 

- Code de l’environnement (articles L 122-1 à L 122-3-5 et R 122-1 à R 122-16, R123-1 et suivants) 

- Code de l’urbanisme (article L. 111-1-4 relatif au traitement des entrées de ville) 

C. Police de l’eau 
- Loi n° 2006-1772 sur l’Eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 

- Arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, 

ouvrage, travaux aux activités soumis à déclaration 

- Circulaire du 12 mai 1995 relative à la procédure d’approbation et portée juridique du SDAGE 

- Code de l’environnement (articles L 210-1 et suivants, articles L. 214-1 à L 214-11 concernant 

le régime d’autorisation ou de déclaration des installations ayant un impact sur l’eau et articles 

R 211-1 et suivants et R 214-1 et suivants) 

D. Le bruit 
- Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques/cadre-participation-du-public
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- Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières 

- Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 

terrestre 

- Circulaire du 25 juillet 1996 réglementant le classement sonore des infrastructures de 

transport. 

- Code de l’environnement (articles L 571-1 à L 571-26) 

E. Pollution de l’air 
- Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 

- Circulaire du 17 février 1998 relative à l’application de l’article 19 de la Loi sur l’air 

- Code de l’environnement (articles L 220-1 et suivants, articles R 22-13 à R 222-35) 

Définition de la loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie (Loi LAURE) adoptée le 30 décembre 

1996 :  

« Constitue une pollution atmosphérique l'introduction par l'homme, directement ou indirectement, 

dans l'atmosphère et les espaces clos, de substances ayant des conséquences préjudiciables de nature 

à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer 

sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives 

excessives ».  

Définition du Conseil de l'Europe dans sa déclaration de mars 1968 :  

« Il y a pollution atmosphérique lorsque la présence d'une substance étrangère ou une variation 

importante dans la proportion de ses composants est susceptible de provoquer un effet nocif, compte 

tenu des connaissances scientifiques du moment, ou de créer ou une nuisance ou une gêne ».  

Partant de ces définitions, la pollution de l’air peut être de deux ordres :  

▪ primaire : c’est-à-dire émis directement par les activités humaines ou la nature,  

▪ ou secondaire : à savoir résultant de l’interaction chimique de polluants primaires dans 

l’atmosphère.  

 
Et peut provenir de source naturelle ou être causé par l’activité humaine. 

QUALITE DE L’AIR, VALEURS LIMITES ET SEUILS  

La loi LAURE ou la loi sur l’air et utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996 constitue le 

principal texte à caractère législatif et réglementaire relatif à la surveillance de la qualité de l’air en 

France. Cette loi a été codifiée aux articles L.220 et suivants du code de l’environnement. Pour chaque 

polluant, ce texte détermine :  

▪ des objectifs de qualité à atteindre dans une période donnée : il s’agit de niveaux de concentration 

de substances polluantes dans l'atmosphère, fixé sur la base de connaissances scientifiques, dans le 

but d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou sur 

l'environnement ;  

▪ des valeurs limites : c’est-à-dire des niveaux maximaux de concentration de substances polluantes 

dans l'atmosphère, fixés sur la base de connaissances scientifiques, dans le but d'éviter, de prévenir 

ou de réduire les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou sur l'environnement ;  
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▪ des seuils d'information et de recommandation : niveau de concentration de substances 

polluantes dans l'atmosphère au-delà duquel une exposition de courte durée a des effets sur la santé 

des populations particulièrement sensibles ;  

▪ des seuils d'alerte : niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère au-delà 

duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine ou de dégradation 

de l'environnement et à partir duquel des mesures d'urgence doivent être prises.  

1.2.2. Autres textes  

- Loi n° 2011-1168 du 11 février 2001 portant mesures d’urgence de réformes à caractère 

économique et financier (article 23) 

- Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite Loi Grenelle 2, portant engagement national pour 

l’environnement 

- Le code du Patrimoine 

1.2.3. La conformité de l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale est un processus qui vise à faire intégrer par le maître d’ouvrage les 

préoccupations environnementales et de santé dans l’élaboration des projets. Elle sert, en outre, à 

éclairer le porteur de projet et l’administration sur les suites à donner au projet au regard des enjeux 

environnementaux et ceux relatifs à la santé humaine du territoire concerné.  

L’évaluation environnementale doit donc porter sur la globalité du projet et de ses impacts. Pour ce 

faire, la démarche d’évaluation environnementale doit être réalisée le plus en amont possible, 

notamment, en cas de pluralité d’autorisations ou de décisions, dès la première autorisation ou 

décision, et à chaque étape importante du processus de décision publique (principe d’intégration). Il 

conviendra d’en informer le public, notamment lors de l’enquête publique dans la mise à disposition 

du dossier (principe de participation).  Elle doit également traduire les principes de précaution et de 

prévention : en effet, les décisions autorisant les projets doivent être justifiées quant au risque d’effets 

négatifs notables sur l’environnement et la santé ; ces derniers devant être évités, réduits ou 

compensés. 

L’environnement doit y être appréhendé dans sa globalité : population et santé humaine, biodiversité, 

terres, sol, eau, air et climat, biens matériels, patrimoine culturel et paysage, ainsi que les interactions 

entre ces éléments.  

➢ L’évaluation environnementale doit être proportionnée à la sensibilité environnementale de 

la zone susceptible d’être affectée, à l’importance et à la nature des travaux, ouvrages ou 

interventions et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement et la santé humaine, 

notamment au regard des effets cumulés avec d’autres projets ou document de planification. 

Les enjeux environnementaux doivent donc être préalablement hiérarchisés, et une attention 

particulière doit être apportée aux enjeux identifiés comme majeurs pour le projet et le 

territoire.  

➢ L’évaluation environnementale doit rendre compte des effets potentiels ou avérés sur 

l’environnement du projet, et permettre d’analyser et de justifier les choix retenus au regard 

des enjeux identifiés sur le territoire concerné.  



E22000011/97 

Rapport d’Enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale concernant le projet AUDACIA 

Technopole Caraïbes 

Page 24 sur 62 

 

1.2.4. La conformité administrative du projet avec le code de l’environnement 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale présenté pat la mairie de Baie-Mahault, 

enregistré sous le numéro 971-2020-00032 a été instruit par le Service de la Coordination 

Interministérielle de la Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de 

Guadeloupe. J’atteste de sa conformité aux articles R. 181-13 et suivants du code de l’environnement, 

puisqu’il comprenait les pièces jointes suivantes : 

- Un plan de situation du projet, à l’échelle 1/25 000 (article R. 181-13 du code de 

l’environnement) 

- Des éléments graphiques (plan de masse, plans d’aménagement des bretelles de DESTRELLAN 

– vues en plan et profils en travers types de la voirie- réalisés par la direction des routes de la 

Région Guadeloupe) utiles à la compréhension du projet (article R. 181-13 du code de 

l’environnement) 

- Un justificatif de la maîtrise foncière du terrain (attestation sur l’honneur du maire de la ville 

de Baie-Mahault 

- L’étude d’impact demandée par arrêté n°2022-489 DEAL/MDDEE du 9 mai 2022(articles R. 

122-2 et R. 122-3 du code de l’environnement 

- Une note de présentation non technique du projet (a, L.181-43 u code de l’environnement 

(article R. 181-13 du code de l’environnement) 

- Une synthèse des mesures envisagées, sous forme de prescriptions de nature à assurer le 

respect des dispositions des articles L. 181-3 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes a fait l’objet d’une phase d’enquête administrative en 

2021 avec plusieurs demandes de compléments par les services et organismes suivants : 

▪ DEAL / Unité de Police de l’Eau Prélèvements et Assainissement (DEAL PEPA) 

▪ DEAL/Unité Police de l’Eau des Milieux Aquatiques (DEAL PEMA) 

▪ DEAL/Pôle Biodiversité 

▪ DEAL/Service Transports et Mobilités (DEAL TMES) 

▪ Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DAAF) 

▪ Direction des Affaires Culturelles 

▪ Agence Régionale de Santé (ARS) 

Au regard de leurs remarques, le dossier de demande d’autorisation environnementale du 

TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes a été jugé complet et régulier. Il est conforme à la réglementation 

prévue par le code de l’environnement. Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

prévues sont jugées suffisantes par les services instructeurs, pour limiter autant que possible son 

impact sur le milieu naturel. 

1.2.5. Une présentation cohérente des mesures ERC (Éviter-Réduire-Compenser) dans 

son ensemble 

La prise en compte de la biodiversité dans le projet doit impérativement prioriser des mesures ERC : à 

savoir l’Évitement des impacts, puis leur Réduction, et enfin la Compensation des impacts résiduels du 

projet si les deux premières étapes n’ont pas permis de les supprimer. 

En ce sens, le projet doit respecter 8 étapes clés pour compenser les impacts éventuels du projet sur 

l’environnement : 
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Étape 1 : les impacts sur la biodiversité sont-ils compensables ?  

Si oui, le projet doit être abandonné 

Étape 2 : les impacts résiduels sont-ils significatifs ?  

S’ils altèrent l’environnement, il convient alors de prévoir des mesures de compensation 

Étape 3 : Les mesures de compensation sont-elles possibles ?  

Si oui, il importe de prévoir un site de compensation adapté sinon le projet doit être repensé 

Étape 4 : La méthode de compensation permet-elle d’évaluer l’atteinte de l’équivalence écologique ? 

Si oui, elle doit être conforme à la réglementation et avec l’état des connaissances écologiques, et 

transparente, explicitée et justifiée sinon elle doit être complétée ou changée 

Étape 5 :  Les informations choisies pour évaluer les pertes et les gains sont-elles exhaustives ? 

Pour s’en assurer, le demandeur doit compléter le tableau des informations relatives aux espèces, aux 

habitats et aux fonctions pour le processus de dimensionnement (Tableau des Informations de 

Dimensionnement du projet) pour vérifier si les pertes et les gains sont exprimés de manière 

comparable et exhaustive 

Étape 6 : Les mesures de compensation sont-elles conformes aux conditions législatives ?  

Ces mesures doivent être efficaces, effectives dès les premiers impacts et pérennes dans le temps, 

sinon il faut modifier les modalités de compensation ou bien repenser le projet 

Étape 7 : L’équivalence écologique peut-elle être atteinte ?  

Elle l’est lorsque les impacts significatifs sur l’environnement font appel à des mesures de 

compensation dans les mêmes proportions et en maintenant la même qualité fonctionnelle 

Étape 8 : L’état écologique du site compensé est-il bien conforme aux résultats attendus ?  

L’efficacité de chaque mesure de compensation doit être suivie dans le temps et si le résultats n’est 

pas conforme aux objectifs, le porteur du projet doit apporter des mesures correctives. Cependant si 

le gain écologique est conforme à la trajectoire prévue, alors on peut considérer que les mesures de 

compensation sont correctement dimensionnées, et l’équivalence écologique est atteinte. 

1.2.6. La cohérence avec les documents cadre d’aménagement 

La Stratégie Nationale Biodiversité 2030 (SNB 2030) 

La stratégie nationale biodiversité 2030 (SNB) traduit l’engagement de la France au titre de la 

convention sur la diversité biologique. Elle concerne les années 2022 à 2030 et elle a pour objectif de  

➢ Réduire les pressions sur la biodiversité 

➢ Protéger et restaurer les écosystèmes  

➢ Susciter des changements en profondeur afin d’inverser la trajectoire du déclin de la 

biodiversité. 

La stratégie s’appuie sur trois principes :  
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1. La sobriété dans l’usage des ressources naturelles ;  

2. La cohérence des actions, que ce soit au niveau des politiques publiques et des partenariats 

avec le secteur privé ou à celui des échelles d’intervention, qui peuvent être locales, nationales 

ou internationales ; 

3. L’opérationnalité, pour entraîner par des actions concrètes, les changements nécessaires à la 

transition écologique. 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes respecte la stratégie de sobriété dans l’usage des 

ressources naturelles. En outre, il propose la restauration et le renforcement de l’écosystème et une 

gestion intelligente des écosystèmes existant, et prévoit la mise en place de nombreuses démarches 

de réduction des impacts, contribuant ainsi à protéger la biodiversité. 

Trois premiers axes visent à : 

I. Protéger et restaurer la nature, les écosystèmes et les espèces, lutter contre les espèces 

exotiques envahissantes, déployer des aires protégées sur 30 % de notre territoire incluant 10 

% de protection forte ; 

II. Utiliser de façon durable et équitable les ressources naturelles et les services écosystémiques 

: accompagner la transition écologique des activités humaines pour réduire les pollutions ainsi 

que l’artificialisation des sols, promouvoir les solutions fondées sur la nature, développer les 

modes de production et de consommation respectueux de l’environnement ; 

III. Sensibiliser, former et mobiliser la société dans son ensemble : les citoyens, notamment les 

jeunes, les entreprises et le secteur public. 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes participe à la protection et à la restauration des 

écosystèmes présents sur le site et utilise de façon durable les ressources naturelles afin de lutter 

contre la pollution des sols. 

La loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (SRU) 

La Loi d'Orientation des Transports Intérieurs (LOTI)  

La Loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI), est la loi fondamentale d’organisation des services 

publics de transport en France. Elle est publiée le 30 décembre 1982. Elle affirme un droit au transport 

devant permettre de se déplacer « dans des conditions raisonnables d’accès, de qualité et de prix ainsi 

que de coûts pour la collectivité ». Elle a été recodifiée dans le code des transports en décembre 2010. 

Le chapitre II (article 28) précise l'objet des plans de déplacement urbains qui sont un outil de 

planification pour l'organisation des transports, la coordination de l'usage des voies publiques par les 

différents modes de déplacement, mais aussi la mise en accessibilité pour les personnes à mobilité 

réduite. Ces plans doivent prévoir les travaux nécessaires et les moyens financiers mobilisables, ainsi 

que des mesures de suivi et d'évaluation. 

La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Espace (LAURE) 

Le 30 décembre 1996, la Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Energie (LAURE) a reconnu à chacun 

« le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. ». Elle fait désormais partie intégrante du Code 

de l'Environnement. 

Elle impose l'instauration de systèmes de modélisation et de prévision de la pollution, ainsi qu'un 

système d'astreinte pour le personnel des associations agréées de la surveillance de la qualité de l'air 

(AASQA). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plan_de_d%C3%A9placements_urbains
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mod%C3%A8le_math%C3%A9matique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9vision_de_qualit%C3%A9_de_l%27air
https://fr.wikipedia.org/wiki/Associations_agr%C3%A9%C3%A9es_de_la_surveillance_de_la_qualit%C3%A9_de_l%27air


E22000011/97 

Rapport d’Enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale concernant le projet AUDACIA 

Technopole Caraïbes 

Page 27 sur 62 

 

Elle renforce enfin le droit à l'information du public, en élargissant les obligations de l'État. À cette fin, 

trois plans d'État sont mis en place : 

• Le plan régional de la qualité de l'air, 

• Le plan de protection de l'atmosphère, et 

• Le plan de déplacements urbains   

Compte-tenu du renforcement de la trame verte par la plantation d’arbres et d’arbustes aux 

essences différentes, on peut considérer que le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes contribuera 

à protéger la qualité de l’air en préservant un poumon vert sur le site.  

La Loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 

Le processus enclenché en juillet 2007 par le Grenelle de l’environnement connaît un dernier 

développement législatif trois ans plus tard avec la promulgation de la loi "Grenelle 2" le 12 juillet 

2010. 

Ce texte permet de "décliner de manière concrète les orientations du "Grenelle 1" (loi du 3 août 2009 

de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement) qui a déterminé les 

objectifs du gouvernement dans le domaine environnemental". Il définit six grands chantiers : 

• BÂTIMENTS ET URBANISME : La loi vise un double objectif, à savoir diviser par cinq la consommation 

d’énergie dans les constructions neuves en 2012 et modifier le code de l’urbanisme afin de 

favoriser les énergies renouvelables. 

• TRANSPORTS : la loi demande des mesures en faveur du développement des transports collectifs 

urbains et le développement des mode de transports alternatifs à la route ou bien la 

promotion de véhicules sobres (hybrides ou électriques par exemple) pour le transport de 

marchandises. 

• ÉNERGIE ET CLIMAT : un objectif central la réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre 

en 2020 ; 

• PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ : des dispositions relatives à l’agriculture, à la protection des 

espèces et des habitats ainsi qu’à l’assainissement et aux réserves en eau. 

La principale nouveauté de ce chantier sur la biodiversité est la mise en place sur le territoire 

d’une "trame verte et bleue" qui doit permettre de créer une continuité territoriale entre les 

différents espaces protégés en les reliant entre eux par des corridors eux aussi protégés. 

L’objectif est d’assurer (ou de rétablir) les flux d’espèces de faune et de flore sauvages entre 

des zones considérées comme ayant une haute valeur écologique. 

Un comité national “trames verte et bleue” composé de représentants des collectivités 

territoriales et de partenaires socioprofessionnels est mis en place.  

Au niveau régional, un ’’schéma régional de cohérence écologique’’ est élaboré par la région 

et l’État en association avec le comité régional ’’trame verte et bleue’’ comprenant les 

départements et des représentants des communes et groupements de communes, des parcs 

nationaux, des parcs naturels régionaux, des associations et des partenaires 

socioprofessionnels intéressés. Il doit être pris en compte lors de l’élaboration ou de la révision 

des documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme.  
source : https://www.vie-publique.fr/eclairage/268502-environnement-lessentiel-de-la-loi-grenelle-

2#:~:text=La%20loi%20Grenelle%20pla%C3%A7ait%20la,promotion%20des%20%C3%A9nergies%20renouvelables 

Les nouveaux projets d’infrastructure (routes, voies ferrées, etc.) doivent simplement tenir 

compte de cette trame, sans qu’elle puisse leur être cependant opposée 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_%C3%A0_l%27information
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plan_r%C3%A9gional_de_la_qualit%C3%A9_de_l%27air
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plan_de_protection_de_l%27atmosph%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plan_de_d%C3%A9placements_urbains
https://www.vie-publique.fr/eclairage/268585-le-grenelle-de-lenvironnement-quels-engagements
https://www.vie-publique.fr/loi/20525-grenelle-de-lenvironnement-environnement-projet-de-loi-biodiversit
https://www.vie-publique.fr/loi/20525-grenelle-de-lenvironnement-environnement-projet-de-loi-biodiversit
http://www.trameverteetbleue.fr/
https://www.vie-publique.fr/eclairage/268502-environnement-lessentiel-de-la-loi-grenelle-2#:~:text=La%20loi%20Grenelle%20pla%C3%A7ait%20la,promotion%20des%20%C3%A9nergies%20renouvelables
https://www.vie-publique.fr/eclairage/268502-environnement-lessentiel-de-la-loi-grenelle-2#:~:text=La%20loi%20Grenelle%20pla%C3%A7ait%20la,promotion%20des%20%C3%A9nergies%20renouvelables
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• PROTECTION SANITAIRE ET GESTION DES DÉCHETS : Mise en place de dispositions contre les nuisances 

sonores ou lumineuses et des mesures visant à davantage responsabiliser les producteurs de 

déchets ; 

• DÉFINITION D’UNE "NOUVELLE GOUVERNANCE ÉCOLOGIQUE" : permettant d’engager la concertation en 

amont des projets grâce, notamment à la rénovation des enquêtes publiques et à l’intégration 

d’associations d’éducation à l’environnement dans les instances de consultation. 

Le terme de démocratie écologique est employé. Il s’agit principalement de développer 

le droit à l’information environnementale en amenant les acteurs publics et les entreprises à 

rendre accessible la manière dont ils prennent en compte les impératifs de développement 

durable dans leur stratégie. 

L’obligation de présenter un bilan social et environnemental est étendue à toutes les 

entreprises de plus de 500 salariés. À partir de 2011, pour toute prestation de transport de 

marchandises ou de voyageurs, les émissions de carbone doivent être affichées. Un "affichage 

environnemental" doit progressivement être généralisé, après expérimentation, pour les 

produits de consommation dont l’impact environnemental, notamment le "coût carbone", 

doit être explicitement annoncé. De façon plus coercitive, il est fait obligation aux maisons 

mères de réparer des dommages environnementaux provoqués par des filiales défaillantes. 

La loi Grenelle plaçait la lutte contre le changement climatique "au premier rang des priorités", un 

chapitre de la loi "Grenelle 2" met cet objectif en œuvre selon trois axes : 

1. Réduction de la consommation d’énergie ; 

2. Prévention des émissions de gaz à effet de serre ; 

3. Promotion des énergies renouvelables. 

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance verte (LTECV) 

La LTECV du 18 août 2015 vise à permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre 

le dérèglement climatique et à la préservation de l’environnement, ainsi que de renforcer son 

indépendance énergétique tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût 

compétitif. 

Pour donner un cadre à l’action conjointe des citoyens, des entreprises, des territoires et de l’État, la 

loi fixe des objectifs à moyen et long termes : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre 

les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4). La trajectoire est précisée 

dans les budgets carbone ; 

- Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 

2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ; 

- Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par 

rapport à la référence 2012 ; 

- Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 

2020 et à 32 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030 ; 

- Porter la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50 % à l’horizon 2025 ; 

- Atteindre un niveau de performance énergétique conforme aux normes « bâtiment basse 

consommation » pour l’ensemble du parc de logements à 2050 ; 

- Lutter contre la précarité énergétique ; 
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- Affirmer un droit à l’accès de tous à l’énergie sans coût excessif au regard des ressources des 

ménages ; 

- Réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025 et découpler 

progressivement la croissance économique et la consommation matières premières. 

On peut considérer que le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes répond en grande partie aux 

objectifs de la loi en matière de consommation énergétique finale, énergies renouvelables, 

performance énergétique, consommation en eau, conception HQE des ouvrages, incitation à 

l’économie circulaire dans la gestion des déchets, réduction empreinte environnementale. 

Loi de Programmation de la Recherche (LPR) pour les années 2021 à 2030 et portant diverses 

dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur 

La loi ambitionne de : 

- Porter la France à la pointe de la recherche scientifique mondiale pour relever les défis de 

demain 

- Renforcer l'attractivité des carrières scientifiques 

- Diffuser la recherche dans la société et l'économie  

- Simplifier le quotidien des personnels et la vie des laboratoires 

Le plateau technique BEPOSDOM s’inscrit dans cette programmation en venant renforcer le lien 

entre la société et le monde scientifique, notamment avec les entreprises. 

1.2.7. La cohérence avec les documents d’urbanisme locaux 

Cohérence avec le SAR Guadeloupe (Schéma d’Aménagement Régional) 

Le SAR Guadeloupe (approuvé par décret n° 2011-1610 du 22 novembre 2011 du Conseil d’État) classe 

le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes comme un espace destiné aux nouvelles activités 

économiques, en précisant également le projet de création d’un système de Transports en Commun 

en Site Propre (TCSP) qui devrait passer au sud du site.  

Les points forts du projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes ont été soulignés comme suit (figure 31 – 

Extrait du SAR Guadeloupe, source DEAL, p28 de l’étude d’impact) : 

- Une zone d’activités de 40 ha située au morne Bernard, avec une pépinière d’entreprises 

- Un palais des congrès avec parc d’expositions et une salle de spectacles de 5 000 places 

- Étude de la mise en place d’un TCSP 

- La protection des espaces naturels, notamment ceux de la mangrove 

- La gestion des risques naturels et technologiques. 

Cohérence avec le SMVM (Schéma de la Mise en Valeur de la Mer) 

Le SMVM "projets à réaliser sur le littoral", bien qu'autonome, fait partie intégrante du rapport du SAR. 

Les projets qui peuvent être autorisés dans les espaces proches du rivage figurent dans ce document, 

dans la mesure où ils correspondent dans leur principe aux orientations du présent schéma et 

répondent, notamment par leur localisation et leurs caractéristiques aux exigences législatives et 

réglementaires qui leur sont applicables.  

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes est présenté dans la fiche descriptive 14 du SMVM 

Guadeloupe : 
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TECHNOPOLE DU MORNE BERNARD 

 COMMUNE DE BAIE-MAHAULT (97122) 

Intitulé du projet Technopole du Morne Bernard 

Lieu-dit ou localisation Morne Bernard 

Cadre du projet  Pôle régional dédié aux technologies innovantes, à leur enseignement et 

à leurs applications directes au profit de la Guadeloupe 

Description  Création d’un pôle de compétitivité comprenant : 

- Un pôle universitaire dédié aux technologies innovantes (TIC, Énergies 

renouvelables, Agro-transformation, protection et valorisation des 

richesses aquatiques, études des risques majeurs) 

- Un centre de conférences ou palais des congrès ; 

- Des entreprises aguerries dans les domaines connexes aux 

orientations de la technopole ; 

- Un dispositif d’incubateurs d’entreprises (pépinière et un hôtel 

d’entreprises) ; 

Cohérence et lien avec 

d’autres projets 

PDU – Intégration du projet de TCSP 

PLU (Équilibre des ouvertures à l’urbanisation) 

Enjeux en termes 

d’évolution 

sociodémographique 

Nécessité d’anticiper les évolutions des besoins de l’UAG et du 

développement nouvelles technologies 

Prise en compte et 

propositions VP  

(Voirie et circulation) 

Viabilisation primaire et secondaire 

Prise en compte et 

propositions TC 

Desserte intégrée par le TCSP en directions du centre-ville et de ZIC de 

Jarry 

Prise en compte et 

propositions vélo 

Intégration des déplacements doux 

Prise en compte et 

propositions Marche à 

pieds (MAP) 

Intégration des déplacements doux 

Prise en compte et 

propositions 

stationnement 

À intégrer 

Probabilité de 

réalisation du projet 

Projet identifié dans le SAR et mené en étroite collaboration avec l’UAG. 
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Programmation Études préliminaires 

Coûts À préciser 

Financement et MO Ville de Baie-Mahault, Région Guadeloupe, UAG, Europe 

Cohérence avec le SDAGE Guadeloupe 2022-2027 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes est conforme aux 5 

orientations du SDAGE Guadeloupe 2022-2027 (approuvé par arrêté préfectoral en date du 3 avril 

2022) pour répondre aux objectifs environnementaux fixés par la directive européenne cadre sur 

l’eau (DCE). À savoir : 

- Améliorer la gouvernance et replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement du territoire 

- Assurer la satisfaction quantitative des usages en préservant la ressource en eau 

- Garantir une meilleure qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pesticides et autres 

polluants dans un souci de santé publique 

- Améliorer l’assainissement et réduire l’impact des rejets 

- Préserver et restaurer le fonctionnement biologique des milieux aquatiques 

Cohérence avec le SRCAE Guadeloupe (Schéma Régional Climat Air Energie) 

Depuis le Grenelle 2 de l’environnement, les régions doivent élaborer des schémas régionaux du 

climat, de l’air et de l’énergie, fixant les grandes orientations en matière de réduction de la 

consommation énergétique et de prévention des émissions de gaz à effet de serre.  

S’appuyant sur un inventaire des émissions de gaz à effet de serre et des polluants chimiques, ainsi 

que sur un bilan de la production énergétique au niveau régional, ces schémas doivent déterminer des 

orientations aux horizons 2020 et 2050 pour  

- Freiner le changement climatique, atténuer ses effets et s’y adapter,  

- Réduire la pollution atmosphérique  

- Fixer les objectifs à atteindre pour valoriser le potentiel en énergies renouvelables. 

Toutefois, le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) n’est pas un outil réglementaire au sens où 

il ne définit pas de nouvelles contraintes ou de règles opposables aux tiers. En revanche, il a pour 

vocation d’être un véritable outil de planification au service de l’État, des collectivités et des acteurs 

socioéconomiques. L’évaluation de la mise en œuvre de ses orientations est réalisée tous les cinq ans. 

La révision du document n’est pas systématique, elle s’opère seulement si les objectifs ne sont pas 

atteints à la date de l’évaluation. 

Le Volet « Energie »   

La Guadeloupe a adopté une position particulière vis-à-vis du SRCAE, dans le cadre de son habilitation 

énergie. La politique énergétique régionale porte l’ambition de parvenir à l’autonomie énergétique de 

la Guadeloupe selon les échéances suivantes : 

▪ HORIZON 2020 :  

➢ Réduction de 20% d’ici 2020 des émissions de gaz à effet de serre dans les transports afin de 

les ramener au niveau qu'elles avaient en 1990 ;  

➢ Baisse des consommations d'énergie du parc des bâtiments existants d'au moins 38% d'ici à 

2020 ; 
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➢ 50% d’énergies renouvelables dans le mix électrique et 25% d’énergie renouvelable dans la 

consommation finale ;  

▪HORIZON 2030 : 75% d’énergies renouvelables dans le mix électrique et 50% d’énergie renouvelable 

dans la consommation finale ;  

▪HORIZON 2050 : autonomie énergétique et atteinte des objectifs du facteur 4 (la division par 4 des 

émissions de Gaz à effet de Serre). 

Le Volet « Air »   

Dans le cadre du SRCAE de Guadeloupe, l’inventaire, le diagnostic et le suivi des émissions de 
polluants s’appuient sur trois approches :  
▪ une approche nationale des émissions de polluants et de gaz à effet de serre, s’appuyant sur 

l’inventaire réalisé par le Centre Interprofessionnel Technique d'Études de la Pollution Atmosphérique 

(CITEPA),  

▪ une approche régionalisée des immissions de polluants à partir des campagnes de mesures de la 

qualité de l’air en Guadeloupe opérée par GWAD’AIR, association agréée par le Ministère, créée le 30 

novembre 2000, chargée de la surveillance de la qualité de l’air en Guadeloupe. Son principal 

instrument de mesure, de coordination et de suivi de la qualité de l’air est le Plan de Surveillance de la 

Qualité de l’Air, (PSQA), révisé tous les 5 ans afin d’identifier les dépassements des seuils 

réglementaires sur le territoire de la Guadeloupe. Les missions principales de l’association se fondent 

sur trois axes :  

1) Mesurer la qualité de l’air par la mise en place d’un réseau de surveillance, sa gestion 

et son bon fonctionnement,  

2) Informer la population et les autorités sur la qualité de l’air par tous les moyens 

appropriés (bulletins, site internet, radio, télévision, presse écrite, manifestations 

publiques…),  

3) Aider les autorités à préserver ou améliorer la qualité de l’air.  

▪ un bilan énergétique et une quantification de gaz à effet de serre basés sur le PRERURE 
Guadeloupe.  
Selon l’étude PRERURE 2012, la consommation d’énergie du secteur tertiaire en Guadeloupe pour 

l’année 2011 avait connu une hausse de +60% en 5 ans. L’empreinte carbone des activités du tertiaire 

provenait principalement des émissions de CO2 issues des consommations d’électricité. Quant aux 

émissions de gaz à effet de serre du secteur tertiaire elles avaient augmenté de +62% en 5 ans, pour 

un poste contributeur à 23% des émissions de GES d’origine énergétique. 

 

Bilan des émissions de GES (énergétiques et non énergétiques) du territoire de Guadeloupe en 2011 (en téq.CO2) 
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Contribution des polluants atmosphériques par habitant sur le territoire de Guadeloupe 

 
SOURCE : CITEPA – 2010 

Malgré de fortes émissions de polluants par habitant, la qualité de l’air ambiant est bonne en 

Guadeloupe. Toutefois, la pollution de l’air en Guadeloupe revêt un caractère singulier 

comparativement aux régions hexagonales et est marquée par les pointes de pollution particulaires 

récurrentes.  Le problème majeur de qualité de l’air en Guadeloupe concerne les pics de pollutions 

particulaires à l’origine de dépassements de seuils importants et récurrents (constatés depuis 2005). 

Le comportement de la station urbaine de Pointe à Pitre, est similaire, en termes de dépassements du 

seuil de 50μg/m3 en moyenne journalière, à une station urbaine parisienne. Toutefois, en Guadeloupe 

et contrairement à l’hexagone, l’origine de ces pics n’est pas la circulation automobile, mais le 

phénomène de « brumes de sable du Sahara ».  

Le Volet « Climat » 

Avec un climat tropical tempéré par les alizés, une richesse faunistique et floristique, un volcan La 

Soufrière, la Guadeloupe est un territoire insulaire très vulnérable aux fluctuations climatiques car 

fortement exposée aux aléas naturels. De fait, l’archipel est exposé aux effets attendus du changement 

climatique, à savoir l’intensification des phénomènes cycloniques et des événements géologiques et 

des aléas associés (pluies, inondations, submersions marines, érosion, mouvements de terrain,), 

l’élévation du niveau de la mer. 
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Les projections climatiques pour l’ensemble caribéen et la Guadeloupe à horizon 2100 du GIEC 

prévoient  

- Une augmentation des précipitations annuelles de +33% dans le futur proche et +70% dans 

le futur lointain, avec une augmentation relativement plus significative durant le carême. Les 

données mettent également en évidence un climat qui deviendrait plus chaud et plus humide 

dans la plaine de la Basse-Terre 

- Une hausse des températures de 1°C dans le futur proche (2020-2050) et de 2,3°C dans le 

futur lointain (2070-2100) aussi bien durant le carême que l’hivernage. 

Cohérence avec le PRERURE Guadeloupe (Plan Énergétique Régional pluriannuel de prospection et 

d’exploitation des Énergies Renouvelables et d’Utilisation Rationnelle de l’Energie) 

La Guadeloupe doit faire face à une croissance soutenue des consommations, à une dépendance 

élevée aux ressources fossiles associée à un mix énergétique fortement carboné, ainsi qu’aux 

contraintes propres aux Zones Non Interconnectées.  

Les Régions d’Outre-Mer, compte-tenu de leurs spécificités, se sont ainsi vu confier par la loi dite « 

LOOM » du 13 décembre 2000, une forte compétence en matière d’énergie : la Région est chargée de 

la réalisation et la mise en œuvre d’un Plan énergétique Régional Pluriannuel de prospection et 

d’exploitation des Énergies Renouvelables et de l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (PRERURE). 

Le PRERURE Guadeloupe contribue à la territorialisation du Grenelle, en ajustant les objectifs du 

Grenelle à la réalité du contexte guadeloupéen, tout en restant dans le cadre établi par l’Union 

Européenne. 

Le PRERURE Guadeloupe vise ainsi les objectifs d’autonomie énergétique énoncés par le Grenelle avec 

pour finalité le Facteur 4 en 2050, mais adopte cependant une planification propre au territoire aux 

horizons 2020 et 2030 : 

▪ Horizon 2020 : 50% d’énergie renouvelable dans le mix électrique et 25% d’énergie finale 

renouvelable ;  

▪ Horizon 2030 : 75% d’énergie renouvelable dans le mix électrique et 50% d’énergie finale 

renouvelable ;  

▪ Horizon 2050 : autonomie énergétique et atteinte des objectifs du Facteur 4. 

Cohérence avec le Plan Climat Energie Territorial, (PCET)  

Cohérence avec la PPE Guadeloupe (Programmation Pluriannuelle de l’Energie)  

Cohérence avec le SRDEII Guadeloupe (Schéma Régional de Développement Économique, 

d’Innovation, d’Internationalisation de la Guadeloupe) 

Cohérence avec le SRESRI Guadeloupe (Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la 

Recherche et de l’Innovation) 

Cohérence avec le PLU de Baie-Mahault (Plan Local d’Urbanisme) 

Le zonage du site est essentiellement en zone UT, à savoir destiné à l’implantation d’activités tertiaires. 

La réalisation d’activités tertiaires a été permise par le PLU, ainsi que des constructions en hauteur 

jusqu’à 10 mètres (R+1+combles). 
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Le projet est compatible avec le PLU de la ville de Baie-Mahault approuvé le 15 novembre 2012 et 

modifié le 12 septembre 2017 spécifiquement pour le secteur du morne Bernard.  

Cohérence avec le PDU Guadeloupe (Plan de Déplacements Urbains de l’Agglomération Centre 

Guadeloupe) 

Les PDU ont été institués par la Loi d'Orientation des Transport Intérieurs (LOTI) et rendus obligatoires 

par la loi sur l'Air et L'Utilisation Rationnelle de l'Espace (LAURE). 

La loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (SRU) a renforcé le contenu des PDU. 

Le PDU Guadeloupe, (rendu obligatoire par la loi LOTI dans les agglomérations de plus de 

100 000 habitants) est le fruit d'une démarche partenariale menée depuis plusieurs années avec les 

communes des Abymes, Baie-Mahault, du Gosier et de Pointe-à-Pitre, le Conseil Général de la 

Guadeloupe, le Conseil Régional de la Guadeloupe, les services de l’État (DDE, DIREN), l'ADEME, les 

milieux professionnels et associatifs.  

Le PDU de l'agglomération Centre Guadeloupe relève d'une démarche de planification obligatoire qui 

détermine, sur le Périmètre de Transport Urbain (PTU), les actions à mettre en œuvre pour améliorer 

l'organisation du transport de personnes et de marchandises, de la circulation, du stationnement et 

des autres formes de mobilité, à un horizon de 10 ans. 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes est en cohérence avec certaines des orientations 

stratégiques du PDU, à savoir : 

▪ Créer une offre de transports collectifs attractive  

▪ Favoriser la marche-à-pied et l’écomobilité 

▪ Œuvrer pour la lisibilité du système de déplacements 

▪ Hiérarchiser la voirie, organiser les flux et réorganiser l’offre de stationnement 

▪ Mettre en cohérence politiques d’urbanisme, de développement du territoire et de 

déplacements 

▪ Réduire les nuisances et améliorer la sécurité des déplacements 

▪ Mettre en œuvre, suivre et évaluer le PDU 

Le projet TECHNOPOLE AUDACIA Caraïbes présente une grande cohérence avec la majorité des 

actions proposées dans le PDU :  

➢ Définir les points d’arrêts du réseau et les équiper                                                                                                                                                           

➢ Mettre en place un système de billettique 

➢ Localiser, créer ou réaménager les stations de taxis 

➢ Mettre en accessibilité la voirie selon un zonage et les préconisations par zone du plan de mise 

en accessibilité 

➢ Créer des zones piétonnes et calmes  

➢ Mettre en place des cheminements hors voirie et créer des percées dans les îlots  

➢ Finaliser un schéma directeur vélo  

➢ Mettre en place une continuité cyclable  

➢ Aider à la mise en place de parcs de vélos inter-administrations et entreprises 

➢ Lancer une étude d’opportunité pour la mise en place d’un service de vélos mutualisés  

➢ Promouvoir le covoiturage  

➢ Étudier l’apport d’une meilleure articulation des temps de vie  
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➢ Élaborer une charte de partage de la voirie avec un volet paysager  

➢ Étudier l’opportunité de la mise en place d’un système de régulation routier  

➢ Créer des outils d’information sur les transports collectifs  

➢ Élaborer une charte du jalonnement et de signalétique à l’échelle de l’agglomération  

➢ Jalonner les itinéraires dans l’ensemble de l’agglomération et pour tous les modes selon les 

préconisations de la charte  

➢ Mieux connaître l’offre et les besoins de stationnement  

➢ Consolider la politique de stationnement à mettre en œuvre  

➢ Créer une ceinture de parkings péricentraux  

➢ Mettre à jour la signalisation et le marquage (stationnement PMR et livraisons)  

➢ Organiser le stationnement de proximité dans les centralités secondaires  

➢ Créer des parcs relais  

➢ Mettre à niveau certaines voiries dans la logique du schéma de voirie retenu  

➢ Créer les maillons manquants du réseau viaire  

II. L’enquête publique 

2.1. Le cadre juridique de l’enquête publique 

2.1.1. La réglementation relative à l’enquête publique 

- Le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 et suivants 

- Le Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 

juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

notamment ses articles 5 à 10. 

- Le Décret n°85-453 du 23 avril 1985 pris pour application de la loi du 12 juillet 1983 relative à 

la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement. 

2.1.2. Le porté à connaissance 

L’affichage était réglementaire. Le procès-verbal de constat établi par l’huissier de justice, Maître Ivan 

BRESSIN ainsi que le certificat d’affichage sont joints en annexe du rapport d’enquête publique. J’ai 

demandé au maître d’ouvrage de place un deuxième affichage à la sortie du site, sur la voie permettant 

de rejoindre la bretelle vers la RN1 ; Ce qui a été fait. 

L’insertion Presse a bien été réalisé dans l’hebdomadaire local Nouvelles Semaine ainsi que dans le 

Progrès social. 

2.1.3. Les pièces constitutives du dossier d’enquête publique 

Le dossier comprenait : 

- La demande d’autorisation environnementale 

- L‘étude d’impact 

- Le résumé non technique de l’étude d’impact 

- L’étude de trafic 

- L’étude d’impact acoustique 

- Le diagnostic de pollution des sols 

- Le diagnostic complémentaire de pollution des sols 
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- Le cahier de détail des coupes de voirie et du mobilier urbain 

- La notice paysagère 

2.2. Le déroulement de l’enquête publique 

C’est l’arrêté préfectoral SG-BCI du 21/11/2022 qui a précisé les modalités relatives à l’organisation de 

cette enquête publique.  

Une copie de cet arrêté préfectoral, le dossier d’enquête publique, le registre d’enquête publique ainsi 

qu’un modèle d’avis de l’enquête publique m’ont été remise par la préfecture (Mme Marie-Annick 

RAMSAMY), le vendredi 02 décembre 2022. 

Une copie de cet arrêté préfectorale ainsi que le dossier d’enquête publique ont été envoyés à la mairie 

de Baie-Mahault. 

Le dossier d’enquête publique a été transmis à la mairie de Baie-Mahault par la Préfecture, et a été 

mis à la disposition du public au service urbanisme de la mairie de Baie-Mahault, accompagné du 

registre d’enquête publique côté et paraphé par mes soins. 

2.2.1. La réunion préalable à l’ouverture de l’enquête publique 

Le mercredi 7 décembre 2022, j’ai rencontré le maître d’ouvrage afin que ce dernier me présente les 

éléments de contexte du projet AUDACIA TECHNOPOLE CARAÏBES-. La réunion s’est tenue en présence 

de M. BERALD-CATELO Didier (directeur général adjoint de la ville de Baie-Mahault), Mme POPOTTE 

Diana (Directrice de l’urbanisme), Mme POLYCARPE Marie-Line (directrice-adjointe de l’urbanisme) et 

Mme BOISSINOT (représentante de la SEMAG, mandataire de la ville). La feuille de présence des 

participants à cette réunion se trouve en annexe du rapport d’enquête publique. Les éléments de 

contexte ont été présentés dans ma description du projet. 

2.2.2. La visite préalable à l’ouverture de l’enquête publique 

Pour mieux visualiser le projet avant le démarrage de l’enquête publique, j’ai effectué une visite du 

site le vendredi 16 décembre 2022 avec M. BERALD-CATELO. 

2.2.3. L’ouverture de l’enquête publique 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 19 décembre 2022 au jeudi 19 janvier 2023. Mais compte-

tenu du nombre important d’observations, remarques et propositions reçues par voie électronique, 

j’ai demandé une prolongation de l’enquête publique qui m’a été accordée jusqu’au 06 mars 2023. 

2.2.4. L’accueil du public 

Mes permanence pour un accueil en face à face du public se sont tenues de 09h00 à 12h00 au service 

urbanisme de la ville de Baie-Mahault (près de l’église), le lundi 19 décembre 2022, le jeudi 5 janvier 

2023, le jeudi 12 janvier 2023 et le jeudi 19 janvier 2023. 

Le public pouvait également m’adresser ses observations directement sur le registre d’enquête 

publique mis à sa disposition tout au long de la durée de l’enquête publique en mairie de Baie-Mahault 

aux heures d’ouvertures au public. Le public pouvait également me contacter par courrier postal, ou 

bien par courriel à l’adresse électronique enquêtes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr. La 

préfecture me transmettait les courriels. 

mailto:enquêtes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr
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2.2.5. La tenue d’une réunion publique avec les occupants sans-titre du terrain de 

l’ancien lycée agricole 

Lors de ma visite du site préalable à l’ouverture de l’enquête publique, M. BERALD-CATELO et moi-

même nous nous sommes entretenus avec M. RAMASSAMY T., qui s’est présenté comme étant le 

porte-parole des occupants sans titre des locaux de l’ancien lycée agricole. Pour sa part, depuis 2010 

ses bœufs pâturaient le terrain en friche, puis il s’est installé dans la zone depuis 2013. Aujourd’hui, il 

y vit toujours avec ses enfants. Ils ont été rejoints par une douzaine de familles. M. BERALD- CATELO 

lui a proposé la tenue d’une réunion publique avec la population concernée afin de les informer des 

tenants et aboutissants du projets, et entendre leurs doléances. 

La réunion publique avec les occupants sans titre du terrain de l’ancien lycée agricole s’est donc tenue 

le mardi 17 janvier 2023 de 16h00 à 18h00 sur le site. 16 des résidents étaient présents, et 3 

représentants de la mairie (M. BERALD-CATELO, Mme POPOTTTE Diana et M. SIRACUS Tony) 

m’accompagnaient. 

Après avoir rappelé l’ordre du jour, M. BERALD-CATELO a présenté le projet soumis à enquête publique 

ainsi que le plan de masse du résumé non technique. 

Les occupants sans titre s’interrogeaient sur les points suivants : 

Q1.  Est-ce que le maire de Baie-Mahault est au courant de notre présence aujourd’hui ?  

Q2. Le maire de Baie-Mahault nous a-t-elle pas donné l’historique de leur occupation du terrain 

depuis 20 ans ?  

Ils ont tenu à nous expliquer comment ils ont été victimes de mépris de la part de la population qui les 

considérait comme étant des clochards. Or, ils estiment que leur présence sur le site en friche a 

contribué à entretenir tant bien que mal la friche des locaux de l’ancien lycée agricole. 

Ils nous ont informés de la tenue de nombreuses rencontres antérieures avec la municipalité, 

notamment avec Madame le Maire et M. EUSTACHE, son ancien chef de projet ville. Le Maire leur 

aurait dit ne rien pouvoir leur promettre de nouveau pour une amélioration de leur situation et 

quoiqu’il en soit, le projet se réaliserait. Toutefois, elle leur aurait proposé des terres agricoles près du 

site d’ORANGE pour élever leurs animaux. A priori, un seul aurait d’ores et déjà bénéficié d’une 

autorisation municipale pour attacher ses bœufs sur un terrain agricole de la ville. 

Bien que 4 d’entre eux ont eu une proposition du Centre Communal d’Action Sociale de Baie-Mahault 

(dossiers suivis par Mmes NODIN et SAHA) pour des solutions de relogement en 2021 dans des 

logements de la SEMAG, tous restaient en attente d’aides du CCAS pour l’achat de mobiliers et d’une 

insertion professionnelle. Cette première tentative d’accompagnement social s’est soldée par un 

échec puisque tous sont revenus vivre sur la friche de l’ancien lycée agricole avec, de surcroît, pour 

certains, des dettes de loyer pour des logements qu’ils n’ont pas occupés faute de mobilier, mais dont 

ils détenaient les clefs. Pour l’heure, certains ont même obtenu une reconnaissance administrative de 

leur résidence sur le site puisqu’ils sont détenteurs de carte d’identité mentionnant l’adresse « rond-

point de Destrellan – ancienne chambre d’agriculture – 97122 Baie-Mahault. Il est à noter toutefois 

que l’un d’entre eux occupe une parcelle d’EDF, raison pour laquelle il a été menacé violemment 

d’expulsion par des représentants de la société. 

Tous s’accordent à dire que sans emploi il leur apparaît difficile de pouvoir s’acquitter des loyers et 

charges à payer. Ils tiennent aussi à faire remarquer qu’au fil des années, ils se sont organisés dans une 
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forme d’économie de subsistance grâce à la création de jardins créoles et l’élevage d’animaux pour 

subvenir à leurs besoins alimentaires. 

Après un bref recensement, j’ai pu identifier la présence de nombreux bovins, cabris, poules canards, 

oies, poules pondeuses, porcs, taureaux. En termes de qualifications, la majorité des adultes présents 

ont suivi des formations diplômantes dans les métiers de l’environnement, le BTP, la gestion 

administrative ou encore la relation client. Certains travaillent à la mairie de Baie-Mahault, d’autres 

ont pu bénéficier d’emplois en insertion par l’association PAIE 2002 qui œuvre dans les aménagements 

paysagers pour la ville. 

Fort de tous ces constats, les occupants sans-titre du terrain demandent s’ils ne pouvaient pas 

bénéficier d’un accompagnement pour un retour à l’emploi dans quelques-unes des entreprises qui 

s’implanteront sur le site, au regard de leurs qualifications. Certains ont des projets de création 

d’entreprise ou d’installation en tant que jeunes agriculteurs qui méritent aussi un accompagnement 

individualisé.  

Pour finir, ils sont prêts à accepter toute proposition de relogement, avec un accompagnement social 

individualisé et efficace. Ceux qui travaillent sont quant à eux candidats à des logements en accession 

à la propriété. 

2.3. La clôture de l’enquête publique 

À la clôture de l’enquête publique le 19 janvier 2023, 23 pétitionnaires des occupants san titre se sont 

présentés à ma dernière permanence avec des courriers signés faisant état de leur situation sociale, 

en me demandant de transmettre leurs requêtes à qui de droit pour un accompagnement social. 

Leurs courriers ont été annexés au registre d’enquête publique. 

2.4. Les remarques du public 

2.4.1. Les observations émises par les résidents du lotissement SICAF 

Durant toute l’enquête publique, les représentants des résidents du lotissement (une trentaine de 

maisons concernées) ont laissé qu’une remarque sur le registre d’enquête publique pour demander 

quel était l’objet de l’enquête publique. Je précise qu’il leur était possible de consulter sur place en 

dehors de mes permanences, le dossier d’enquête publique qui était complet. 

Je déplore qu’ils ne se soient présentés à aucune des 4 permanences prévues. Toutefois, lors de la 

réunion préalable à l’ouverture de l’enquête publique, le maître d’ouvrage m’a fait part de leurs 

craintes concernant la réalisation du projet : 

➢ Le manque d’intimité des résidents du fait des constructions en R+1 

➢ Le flux de voitures généré par la création des nombreuses activités décrites lors de la 

présentation des éléments de contexte du projet, mais aussi par le dédoublement des 

parcelles de certains résidents qui vient augmenter le flux de voitures dans le lotissement. 

➢ La pollution sonore et olfactive déjà perceptible avec le démarrage des travaux de VRD et la 

valse des camions pour la parcelle d’EDF at qui se trouvera augmentée lors de la suite des 

travaux sur les autres parcelles. 
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2.4.2. Les observations émises par les étudiants de L’Université des Antilles 

44 observations et 42 propositions d’amélioration 

Observation 1 : le projet AUDACIA Technopole Caraïbes entend combiner Environnement - 
Technologie - Communauté (action communautaire) 

Observation 2 : L’action communautaire constitue un volet important dans la mise en œuvre d'un tel 
projet 

Observation 3 : le ressenti des habitants de la ville de Baie-Mahault et le sentiment d'appartenance 
semble indispensable pour une efficacité du projet 

Observation 4 : Je m'oppose à la création du tunnel, car ce projet risque d’occasionner les problèmes 
suivants : 

- Un risque élevé d’agressions physiques sur autrui. 
- Une forte probabilité d’implantation de sans-abris, ce qui risque d’engranger une dégradation 

rapide du tunnel. 
- Un risque élevé de colonisation du tunnel par divers nuisibles tels que les rongeurs. 

Propositions d’amélioration : 
 Au lieu d’un tunnel, mettre une aire piétons extérieure avec une protection solaire tout 

le long de cette aire piéton. 
 Si le tunnel est maintenu, alors restreindre son accès à partir d’une certaine heure en 

mettant en place des barrières à l’entrée et à la sortie de chaque tunnel qui seraient 
gérées par un gardien ou un employé municipal. 

 Éviter de mettre des poubelles dans le tunnel pour éviter la présence de nuisibles 
 Mettre en place des panneaux d'affichage pour sensibiliser le public à la préservation de 

l’environnement et à la gestion déchets (exemple : Interdit de jeter des déchets.) 
 Ne pas mettre de poubelles à moins de 300 * 500 m des tunnels. 

Observation 5 : Je m'oppose à l’usage de la parcelle 8d. En effet, ce projet occasionnerait les 
problèmes suivants : 

- L’usage de la parcelle 8 est trop proche du parking de la parcelle 7 et du SAUL (en cas 
d'inondation cela représente un risque majeur pour l’usage de la parcelle 8). 

Propositions d’amélioration : 
 Échanger l’usage de la parcelle 15 et 8. 

Observation 6 : J’approuve les pistes cyclables  

Propositions d’amélioration : 
 Développer les pistes cyclables en dehors de la zone du projet pour restreindre les risques 

tant pour les cyclistes que pour les automobilistes. 
 Prévoir la création de parkings pour les vélos dans la zone du projet. 

Observation 7 : J’approuve le parking de covoiturage  

Propositions d’amélioration : 
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 Bien que le covoiturage soit une pratique très peu rependue en Guadeloupe pour le 
moment, il serait pertinent d’associer le parking aux applications de covoiturage tel que 
DÉPOZÉ ou KAROS 

 Mettre en place des locations de véhicules électriques à courte durée en lien avec l’usage 
de la parcelle 17 (résidence hôtelière). 

 Pour la sécurité des véhicules il faudrait mettre en place un portique de parking. 

Observation 8 : En termes d’aménagement urbain, j’ai relevé les problèmes suivants : 
- Une erreur dans la mise en place de poubelles à côté des assises  
- Des lacunes dans la mise en œuvre des ouvrages de gestion de l’eau 

 Propositions d’amélioration : 
 Les poubelles peuvent être à proximité des assises entre 50 à 100m et au niveau des zones 

piétonnes toutes les 500m. 
 
Observation 9 : je n’approuve pas la mise en place du passage sous-terrain piéton au sein de la futur 

technopole. En effet, la mise en place du tunnel piéton présenté dans le document “3 cahiers de 

détails” me semble démesuré et risquerait d’engendrer de nombreuse problématiques telles que :  

- Le risque considérable de se transformer en abri pour les squatteurs 

- La présence de rongeurs 
- Le débordement du passage d’eau pluviale. 

Pour illustrer ces critiques, nous pouvons prendre l'exemple des tunnels piétons en Guadeloupe 
comme celui qui se trouve à l’entrée de la zone du carrefour MILÉNIS qui est dans un état insalubre. 

Propositions d’amélioration : 
 Mettre en place des caméras de surveillance,  
 Réaliser une étude sur le nombre de personnes qui emprunteraient ce tunnel. 
 Concernant la création de bancs et jardinières en Gabion, il conviendrait de changer 

l’emplacement de la corbeille qui est collée à l’assise en bois. En effet, qui voudrait 
s’asseoir près d’une poubelle ! 

Observation 10 : Dans l’étude d'impact acoustique - Phase travaux, même s’il est vrai que le calcul de 
l’impact sonore du projet a démontré que les niveaux de bruit restent toujours inférieurs à ces seuils, 
et qu’en phase chantier, il n’y a pas de seuils réglementaires à respecter. 

Propositions d’amélioration : 
 Il serait souhaitable de faire mentionner dans l’arrêté la gêne pouvant être engendrée 

vers les zones riveraines.  
 Outre l’écran de protection acoustique, il conviendrait durant la phase des travaux 

d’établir des heures ont les engins devront être à l'arrêt, pour ne pas gêner les habitations 
aux alentours. 

 De plus, il faudrait tenir compte du niveau sonore des engins du chantier, privilégier des 
engins récents qui ont un impact moindre au niveau environnemental. 

Observation 11 : Concernant l’étude de trafic, l’étude de trafic réalisée par la société Egis conclue que 
l’échangeur restera toujours congestionné.  Il n’y a donc pas de raison notable à réaliser le projet.  

Propositions d’amélioration : 
 Cependant, il serait souhaitable de créer un passage à l'entrée de la Technopole vers la 

Basse-Terre sans passer par l’échangeur de Destrelan, cela pourrait fluidifier la circulation. 
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Observation 12 : Concernant l’attribution des parcelles, malgré le rapport de la société SOLPOL qui 
indique que le projet se situe dans une zone à faible risque d’inondation, la parcelle 18 se trouve sur 
une zone humide inondable et qui se trouve à proximité de la parcelle 17, tout comme la réserve 
foncière. 

Propositions d’amélioration : 
 Il conviendrait de repenser l’usage de la parcelle 17 “résidence hôtelière” qui est située à 

proximité de la zone humide.  
 Il conviendrait de veiller à ce que la zone humide ne soit pas un refuge pour les insectes. 

Observation 13 : Il n’y a pas d’indication sur le type des espèces qui seront intégrées dans la zone. 

Observation 14 : Aucun document ne présente la stratégie pour l’entretien du site et la gestion des 
déchets. 

Propositions d’amélioration : 
 Préciser le nombre de poubelles et de bornes de tri disponibles,  
 Préciser le nombre d’agents affectés à l’entretien du site et leur fréquence de passages. 

Observation 15 : Aucun document ne présente les alternatives d’accès à leur domicile pour les 
riverains durant la phase des travaux. 

Propositions d’amélioration : 
 Propositions pour les voiries/accès : création d’un tunnel pour accéder à la RN1 vers 

Basse-Terre.  
 Réglementation de la vitesse de circulation au sein de la technopole 
 Propositions urbanistiques : création d’espaces de pique-nique avec carbets pour se 

protéger du soleil et de la pluie. 
 Propositions pour les espaces publics/espaces verts : mettre en place un jardin partagé à 

proximité de la pépinière 

Observation 16 : J’approuve la valorisation de la friche en un espace dynamique pourvoyeur d'emplois  

Observation 17 : j’affectionne tout particulièrement l’idée d’un espace de covoiturage.  

Observation 18 : Le projet me semble globalement correct car il ne présente pas d’impact notable sur 
l’environnement. 

Propositions d’amélioration : 
 Il conviendrait toutefois de repenser le futur trafic routier. 

Observation 19 : Localisé au centre du territoire de la commune et de la communauté 
d’agglomération Cap Excellence car la technopole favorisera l’attractivité entrepreneuriale et la 
compétitivité économique. 

Observation 20 : La technopole pourra se révéler être un véritable facteur d’emplois sur notre 
territoire, mais aussi apporter une culture ainsi que des connaissances à notre jeunesse 
Guadeloupéenne, qui au fur et à mesure des années ont dû quitter le territoire afin de pouvoir 
continuer les études qu’elle souhaitait. 

Propositions d’amélioration : 
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 Le projet doit être accompagné d’une vaste campagne de communication (avec par 
exemple des spots publicitaires ou encore des réunions publiques) pour une 
appropriation du projet par le plus grand nombre de la population. 

 Il importante de communiquer davantage sur le projet, avec des spots publicitaires, mais 
aussi via les réseaux sociaux tels que des spots sur YouTube, Twitter ou encore Instagram. 

Observation 21 : Compte-tenu des études archéologiques réalisées, montre le respect pour le 
patrimoine passé. 

Observation 22 : Il apparaît pertinent de réutiliser la parcelle cadastrée de l’ancien lycée agricole. 

Observation 23 : Les études réalisées sur le milieu, ont révélé qu’il y avait un enjeu local de 
conservation des nombreuses espèces endémiques présentes sur le site. Ce projet s’inscrit donc dans 
cette volonté écologique  
Observation 24 : La technopole apparaîtra comme une vitrine des connaissances en Guadeloupe, 
complémentaire au campus de Fouillole.  
Observation 25 : Malgré la certitude des retombées économiques pour notre territoire, l’implantation 
d’une telle zone sur le territoire de Baie-Mahault, si proche de Jarry, pourrait aussi entraîner des 
conséquences néfastes et augmenter le déséquilibre économique de notre île. 

Observation 26 : Ce projet entrainera aussi des impacts assez mitigés sur l’environnement, 
notamment un impact sur le sol et sur la collecte des eaux. En effet, compte-tenu de l’impact du projet 
sur la déplétion de la nappe phréatique, il est mentionné dans le dossier d’une réalimentation de cette 
nappe phréatique par des aménagements. Mais cela pourrait engendrer des risques d’inondations, 
même s’il est précisé qu’il n’y a pas d’habitations. 

Observation 27 : La préservation de la faune et la flore représente aussi un enjeu majeur. Le territoire 
Guadeloupéen possède une richesse paysagère qu’il ne faudrait pas dénaturer mais qui mériterait 
d’être mise en avant. 

Propositions d’amélioration : 
 Il serait intéressant de développer les choix du projet vis-à-vis des critères 

environnementaux, car la justification des choix reste assez vague et insuffisante. 

Observation 28 : Selon le rapport du Conseil Ingénierie des sites et des sols pollués (SOLPOL), la 
conclusion du diagnostic environnemental décèle la présence de sources potentielles de pollution au 
droit du terrain d’étude. Par exemple, nous observons sur l’ensemble de la zone d’étude, les polluants 
suspectés sont HCT, HAP, COHV, BTEX, métaux lourds, Chlordécone et sont liés à la présence 
d’éventuels épandages liés aux activités agricoles exercées (anciennes et actuelles). 

Propositions d’amélioration : 
 Il aurait été préférable de prendre des mesures afin d’éviter et de prévenir les éventuelles 

contraintes et les risques sanitaires (prestations A100, A110, A120 et A200).  

Observation 29 : Une étude acoustique a été effectuée afin de diminuer la gêne sonore des travaux et 
ainsi limiter leur impact sonore au niveau des habitations.  

Propositions d’amélioration : 
 Par exemple, l’installation d’un système de monitoring pendant toute la durée des travaux 

est une très bonne idée et permettra une surveillance en continu des niveaux sonores au 
droit des habitations et d’alerter en cas de dépassement des seuils.  
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 L’agencement des plannings du chantier est aussi une solution pour limiter les périodes 
de gêne sonore. 

Observation 30 : La volonté politique de ce projet semble affichée et forte, mais il me parait 
déraisonné de justifier un tel projet économiquement parlant sur la base d’un document de 
planification régionale qui date de 2011 et qui avait planifié d’ailleurs de nombreux projets 
intéressants, mais qui ne verront jamais le jour (tram train, tram, liaison maritime entre les bourgs…). 
Je pense que nous devons collectivement nous poser des questions quant à l’utilité de projets avec 
une assiette foncière aussi conséquente. Je souhaiterais rappeler au porteur de projet que les objectifs 
du Zéro Artificialisation Nette sont pour demain (2030 puis 2050) et que le réchauffement climatique 
est à nos portes (encore du béton ?). 
Observation 31 : Comme l’étude d’impact le rappelle « la forte réduction de l’accroissement naturel 
modifie la structure de la population guadeloupéenne et implique un vieillissement à venir rapide de 
la population, accentué par les migrations » et c’est bien dans ce sens que notre réflexion doit se 
porter. Surtout, le nombre d'emplois ne devrait pas augmenter au regard de la démographie. Alors qui 
pourra occuper le site ?  

Observation 32 : La vacance reste forte dans les centres-bourgs de Guadeloupe qui concentrent 
d’ailleurs la misère sociale et économique. La trop grande concentration de l’économie autour de Baie-
Mahault en plus d’entraîner des problèmes de migration pendulaires importants qui nécessitent des 
millions d’euros d’investissement pour adapter la voirie n’a fait que paupériser nos centres-bourgs. Il 
est grand temps de changer d’échelle et d’inscrire des projets comme celui-ci dans une logique de ZAN 
et de redynamisation des centres-villes qui ont justement besoin de projets à échelle humaine qui 
s’insèrent dans le tissu économique local. 

Observation 33 : Quant à la pertinence de la construction d’un nouveau cinéma, on connaît l’état 
économique des deux seules structures de la Guadeloupe dont l’une est située à peine à quelques 
kilomètres sur la zone d’activité concurrente de DOTHÉMARE.  

Observation 34 : Pour le palais des congrès, de nombreux sites en friche pourraient héberger une 
nouvelle structure de ce type tels que l’a friche de l’ancien aéroport du RAIZET, la future friche du CHU 
qui va sera déplacé à PERRIN Abymes, par exemple. Si je devais privilégier un site, j’implanterais ce 
projet à la future friche du CHU à Pointe-à-Pitre. 

Observation 35 : L’aire du projet pourrait facilement faire l’objet d'une opération de restauration 
écologique qui permettrait une amélioration de l’état écologique du milieu.  

Propositions d’amélioration : 

 Il pourrait être associé un projet de permaculture et la mise en place de culture vivrière 
dont la vente pourrait se faire sous la forme d’un drive en bordure du site. 

Observation 36 : Fort est de constater que de nombreuses demandes de particuliers qui souhaitent 
acquérir du foncier agricole pour y développer une petite structure ne sont pas satisfaites : les porteurs 
de projets agricoles ne manquent pas mais le foncier disponible oui. 

Observation 36 : Après avoir consulté de nombreux documents relatifs au projet, et au droit de 

l'environnement, à l'impact environnemental, et les différents avis et arrêtés de l’enquête publique, 

nous avons relevé plusieurs éléments fondamentaux qui soutiennent ce projet ambitieux : 
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- Il s’agit d’un projet d’éco-quartier innovant, faisant de la contrainte environnementale un axe 

essentiel ; 

- Il est destiné à mettre en valeur les nouvelles technologies (NTIC) liées à la transition 

énergétique, avec notamment la construction de bâtiments HQE (Haute Qualité 

Environnementale) ; 

- L’objectif du projet, est de faire de Morne Bernard le premier écoquartier à énergie positive 

de Guadeloupe (production d’énergie supérieure à sa consommation) alimentant les quartiers 

alentours ; 

- Il entend exploiter tous les leviers des technologies numériques pour investir les champs de la 

transition énergétique, de la valorisation de la biodiversité naturelle et anthropisée, etc. ; 

- Ce projet vise à prendre en compte de la complexité d’un tel territoire insulaire et. Faisant 

face à de nombreuses contraintes tropicales et cycloniques. 

Observation 36 : Conformément à la loi de l'environnement, de l'uranisme, et de la biodiversité, et aux 

différents décrets que nous avons consultés sur le projet, ce projet n'est ni favorable ni défavorable 

pour la Guadeloupe. Mais, mon avis concerne l'évaluation environnementale et la protection des 

espèces endogènes du site, ainsi que la prise en compte des eaux usées. Même si ce projet vise à 

moderniser la Guadeloupe en tant qu'éco quartier innovant à haute qualité environnementale, et sera 

une grande première dans la Caraïbe, rien ne restera sans conséquences sur les eaux usées. Il doit 

respecter tous les principes du développement durable car rien ne restera sans conséquences. 

Observation 37 : L’implantation d’une technopole en Guadeloupe prouve qu’au-delà du slogan « Terre 
de Champions », notre bel archipel est surtout une « Terre de Projets ». D’un point de vue global, cette 
étude prouve toute la difficulté d’une mise en place d’une telle structure (étude environnementale, 
hydrographique, fouille archéologique) tout en soulignant le champs des possibles que nous offre le 
territoire.  

Observation 38 : Je pense que cela est aussi important de souligner l’aspect plurisectoriel du projet, 
qui prend en compte les aspects :  

- Éducatif, parcelle dédiée à l’implantation d’une école d’ingénierie ;  

- Culturel, parcelle dédiée à l’implantation du Palais des congrès ;  

- Sportif, parcelle dédiée à l’implantation au complexe de futsal ; 

- Et revêt même celui de la découverte (espace de jeu en plein air et simulateur de vol) 

Observation 39 : Je reconnais l’intérêt de réutiliser l’emplacement de l’ancien lycée agricole. 

Observation 40 : Je reste attentif à la mise en place de réunion urbaine et à la possible validation et 
mise en place de ce projet sur la commune de BAIE-MAHAULT. 

Observation 41 : Le projet AUDACIA Technopole Caraïbes comme indiqué dans la présentation du 
projet est un projet très ambitieux à savoir l'implantation de la première "Smart City" de la Caraïbe. 
Néanmoins, en lisant les documents du projet, j'émets quelques observations sur la base des travaux 
de Rudolf GIFFINGER Professeur-Chercheur à l'Université Technologique de Vienne.  
En effet, selon lui une ville intelligente4 est une ville qui s’appuie sur la collecte et l’utilisation de 
données pour optimiser son organisation et sa gestion.  

 
4 https://www.renaultgroup.com/news-onair/actualites/a-quoi-ressemble-une-ville-
intelligente/#:~:text=La%20ville%20intelligente%20doit%20favoriser,d'un%20environnement%20g%C3%A9r%C3%A9%20in
telligemment Consulté le 10 décembre 2022. 
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Bien qu'il n’existe pas de ville intelligente à 100%, toutefois il existe des villes qui se rapprochent de la 
définition de la terminologie comme Barcelone ou Vienne.  
Du point de vue Rudolf il faut tenir compte six paramètres pour parler de ville intelligente :  

1. Une économie intelligente,  
2. Des citoyens intelligents,  
3. Une gouvernance intelligente,  
4. Une mobilité intelligente,  
5. Un environnement intelligent  
6. Un mode de vie intelligent5.   

Nos préoccupations sur le projet au regard des travaux de Rudolf sont de deux ordres : 
A. L’Environnement Intelligent  
B. La Gouvernance Intelligente. 

Notre première préoccupation, concerne l’Environnement Intelligent : 
- En effet, dans le projet d'AUDACIA Technopole Caraïbes, au-delà des aspects 

environnementaux qui sont tenus compte à l'intérieur de la ville il y a une manque de prise en 

compte des riverains, un oubli concernant les espaces verts entourant le site du projet et la 

mesure de la qualité de l'air.  

- Le positionnement géographique du projet se trouve à proximité de la N1 un endroit favorable 

à la pollution sonore non loin de la zone industrielle de Jarry qui est la plus importante zone 

industrielle de la Guadeloupe (et de France) et qui pollue déjà énormément. 

Notre deuxième préoccupation concerne la Gouvernance Intelligente, sachant qu’administrativement 
le projet AUDACIA Technopole Caraïbes est rattaché à la municipalité de Baie-Mahault. 

Observation 42 : On ne peut parler d’un système de voirie sans voir les normes de construction des 
bâtiments et des édifices dans cette ville. En parcourant les documents je ne vois pas que vous 
mentionnez les panneaux de signalisation dans la ville. 

Observation 43 : En dehors des normes environnementales et des principes juridiques, d’autres enjeux 
n’ont pas été pris en compte dans le projet. 

Propositions d’amélioration : 
 Il s’agira de mettre en évidence l’impact d’un tel projet sur la réalité sociale et culturelle 

de l’espace. 
 Le contexte géographie se base sur un aspect physique et social. Dans l’aspect physique 

on devrait tenir compte de la spécificité territoriale c’est à dire des potentialités en 
ressources naturelles.  

 L’espace caribéen a ses propres réalités socio-anthropologiques, c’est pourquoi il est 
risqué d’analyser les projets de développement de l’espace caribéen avec des approches 
occidentales et des modèles de projet réalisés dans d’autres pays qui ont un contexte 
géographique différent.  

 Dans un tel projet il importe aussi de faire apparaître séparément les activités liées au 
quatre fonctions urbaines qui sont : Le logement, le travail, les transports et le 
divertissement.  

 
5 Loïc LEVOYER, De la soutenabilité financière des Smart Cities, In: Droit et Ville 2022/1 (N° 93), pages 323 à 336. 
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Observation 44 : D’un point de vue critique, on peut souligner le surdimensionnement de ce projet qui 
ne laissera plus beaucoup d’espaces verts sur le territoire de Baie-Mahault.  

Propositions d’amélioration : 
 Les acteurs de ce projet devraient trouver un équilibre sur le plan social, économique et 

environnemental et envisager les enjeux à plus grandes échelles. 
 Il importe de maîtriser le développement du projet afin d’obtenir la certification “HQE 

aménagement" et devenir le plus grand pôle technologique de la Caraïbes. En effet, 
amputer le territoire de Baie-Mahault d’espaces verts remarquables aura un impact sur 
son climat qui deviendra plus chaud et sec. Il importe donc de respecter les enjeux 
environnementaux dus à la situation climatique actuelle. En effet, beaucoup de projets 
font la promotion de la nécessaire évolution technologique et le développement 
économique, sans prendre en compte certaines mesures climatiques. Or, pour rappel, une 
parcelle de terre transformée est égale à une diminution des fentes glaciaires, donc à un 
déséquilibre de notre biodiversité. Une exploitation durable des ressources n'est pas 
envisageable. Il serait préférable de délimiter le projet sur un plus petit espace pour 
conserver une partie de l’habitat naturel, voire répartir ce projet sur plusieurs communes 
de Guadeloupe afin de rendre d’autres territoires plus attractifs. 

 Au niveau des transports, un flux important de circulation engendrera des nuisances 
sonores et polluantes pour les riverains et les communes avoisinantes. Toute cette 
agitation peut devenir l'auteur de conflit, peut-être même de procès s'il y a une plainte 
déposée par les habitants. Un trafic dense pourrait causer des nuisances aux riverains du 
fait des émissions de CO2 relâchées dans l’air. Toutefois, des stratégies pour y remédier 
ont été mises en avant pour le futur, mais qui restent par la suite à consolider. 

56 questionnements 

Q1. Ne pensez-vous pas qu'il soit important d'implémenter ce triptyque dans 
l'enseignement supérieur plus précisément dans les filières portant sur 
l'Aménagement, le Développement ou Environnement, ainsi les professionnels 
seront plus aptes à s'adapter sur le terrain ? 

Q2. La zone cible (Baie-Mahault) est-elle la meilleure option de pilotage ?  
Q3. La commune de Baie-Mahault représente-t-elle un lieu phare d'exclusion sociale ? Si 

oui, ce constat résulte-t-il d’une étude antérieure ? 
Q4. Une enquête de satisfaction, des réunions publiques, des actions ont-elles été 

réalisées auprès de la population de Baie-Mahault afin de préserver le sentiment 
d'appartenance des habitants de Baie-Mahault, compte-tenu des changements qui y 
seront apportés par la réalisation du projet ? 

Q5. Concernant l’énergie, les besoins de la technopole seront-t-ils a minima 
partiellement satisfaits grâce aux énergies renouvelables ?  

Q6. Sur le moyen terme, est-il prévu d’augmenter la part éco responsable de l’énergie 
consommée ? 

Q7. Cet éco-quartier sera-t-il réservé à une petite partie de la population ou accessible à 
tous ? 

Q8. Quelles sont les retombées positives espérées du projet sur les autres communes de 
Cap Excellence ?  

Q9. En quoi AUDACIA Technopole Caraïbes diffère-t-elle des nombreux autres projets de 
développement de territoire qui concentrent une bonne partie des activités 
économiques à Baie-Mahault, et qui contribuent ainsi à l’attractivité économique des 
communes de l’agglomération de Cap Excellence ? 
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Q10. Était-il pertinent de favoriser le développement économique dans une zone 

déjà bien attractive, plutôt que de favoriser une autre zone du territoire qui s’avère 

moins bien développée ou en mal-développement ? 

Q11. Cette technopole génèrera un flux supplémentaire de voitures qui viendront 

grossir l’embouteillage dans une zone qui s’avère déjà bien congestionnée aux 

heures de pointe ? 

Q12. Le lieu d’implantation du projet ne présentera-t-il pas les mêmes problèmes 

de gestion des travaux rencontrés sur le nouveau site de l’université des Antilles ? 

Q13. La technopole répond-elle à un réel besoin pour l’archipel Guadeloupe ?  

Q14. Quelles sont les possibilités de développement de ce marché guadeloupéen 

dans la Caraïbe alors-même que la Guadeloupe n’est pas membre de la 

CARICOM/OECO et que son intégration dans l’espace caribéen (hors import/export 

agricole) reste fragile ?  

Q15. Pourquoi avoir choisi la commune de Baie-Mahault pour l’implantation de ce 
projet, compte-tenue des problématiques d’engorgement de son réseau routier ?  

Q16. Quelles actions sont envisagées pour la protection des cinq espèces à enjeu 

local de conservation identifiées sur le site du projet ? 

Q17. Est-ce que l’actualisation des études en cours sur les projets de 
d’infrastructures de transport et de mobilité (étude de trafic sur l’ensemble du 
territoire guadeloupéen) ou bien l’évolution des différents documents de la 
planification pourrait provoquer de potentiels modifications du projet ? Tout en 
sachant qu’une modification du projet pourrait conduire à une remise en cause des 
prescriptions. (ANNEXE VRD Plan bretelle accès Nord - ANNEXE - Étude de trafic – 
Egis, ANNEXE VRD Plan bretelle accès Nord-Ouest) 

Q18. Quelles sont les modalités prises afin de préserver l’entretien des espaces 
verts et des équipements pour assurer sa durabilité dans le temps ? 

Q19. Quelles sont les espèces floristiques qui seront prises en compte pour la notice 
paysagère ?   

Q20. Est-ce que l’actualisation des études en cours sur les projets de 
d’infrastructures de transport et de mobilité (étude de trafic sur l’ensemble du 
territoire guadeloupéen) ou bien l’évolution des différents documents de la 
planification pourrait provoquer de potentiels modifications du projet ? Tout en 
sachant qu’une modification du projet pourrait conduire à une remise en cause des 
prescriptions. (ANNEXE VRD Plan bretelle accès Nord - ANNEXE - Étude de trafic – 
Egis, ANNEXE VRD Plan bretelle accès Nord-Ouest) 

Q21. Quelles sont les modalités prises afin de préserver l’entretien des espaces 
verts et des équipements pour assurer sa durabilité dans le temps ? 

Q22. Quelles sont les espèces floristiques qui seront prises en compte pour la notice 
paysagère ?   

Q23. La mise en place d’un tel projet n’aurait-elle pas été plus logique dans une 
autre zone que celle de Baie-Mahault, par exemple les Abymes ? 

Q24. Pourquoi avons-nous attendu autant pour mettre en place cet 
aménagement ? 

Q25. Est-ce un projet utile aux Guadeloupéens ? 
Q26. Ce projet n’entrainera-t-il pas plus d’embouteillage dans la zone quand il sera 

fini ? 
Q27. Ce projet semble vieux puisque inscrit au SAR de Guadeloupe qui est un vieux 

document qui n’a pas tenu ses promesses. Peut-être était-il trop ambitieux ? 
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Q28. Pour finir, le raccordement des eaux usées au réseau collectif de la commune 
déjà saturé est-il en capacité d’absorber un tel projet ?  

Q29. Est-ce que toutes les études sur la gestion des espaces verts et l'aménagement 

paysager sont-elles prises en compte ? 

Q30. Est-ce que toutes les mesures sont prises pour appliquer les lois sur   la 

biodiversité   sur les espèces endogènes de la Guadeloupe et toute espèce exotique 

envahissante ? 

Q31. Est-ce que toutes les espèces recensées seront   protégées ? si oui quelles 

méthodes seront envisagées ? 

Q32.  Les effets de site sont-ils pris en compte en cas de risques sismiques ? 

Q33. Les impacts bruts permanents globalisés du projet sur les eaux et l’érosion des 

sols sont-ils pris en compte ? 

Q34. Afin de palier au problème récurrent des embouteillages, quelles solutions 
avez-vous prévu, mise à part le parking de co-voiturage, pour faciliter la circulation 
de la population sur le site ?  

Q35. S’il est vrai que le projet a pris en compte les espèces animales déjà présente 
sur le terrain, comment pensez-vous concilier la cohabitation entre l’homme et 
l’animal à des heures tardives ?  

Q36. Vis-à-vis de la population avoisinante, quelles sont les retours concernant la 
mise en place de ce projet ?  

Q37. Concernant le rôle phare des abeilles, véritable sentinelle polinisatrice, avez-
vous eu recours aux apiculteurs ou avez-vous contacté la mairie pour des procédures 
de protection de cette espèce endémique ?  

Q38. Les horaires d’arrosage et les implantations d’aires de jeux ne vont-ils 
perturber la faune déjà présente ?  

Q39. Bien qu’admiratif de votre travail, je remarque l’absence de l’aspect de la 
transition énergétique, du fait de l’absence de dispositif de dynamo lors de 
l’écoulement de l’eau vers la ravine en contre-bas de Destrelan, et d’autres 
dispositifs tels que les panneaux photovoltaïques ou encore l’implantation 
d’éolienne adaptées à un tel projet. Comment comptez-vous convaincre vos 
détracteurs concernant ce volet environnemental ? 

Q40. Comment l’un des projets les plus écologiques du département peut coexister 
avec la plus grande zone industrielle ? 

Q41. Quelles seront les modalités d’une gouvernance qui devra s’adapter à une 
nouvelle approche prenant en compte à la fois les nouvelles technologies 
d’information et de communication, le développement durable et l'innovation ?  

Q42. Comment parler d’écologie durable sans prendre en considération 
l’urbanisation de la zone avec ces nouvelles constructions ?  

Q43. Comment évoquer la voirie sans voir les normes de construction des bâtiments 
et des édifices, ?  

Q44. Une analyse prospective a-t-elle été réalisée pour estimer la quantité de 

déchets qui seront générés par la construction d’une telle zone mixant le résidentiel, 

les services et les industries ? 

Q45. Pourquoi n’a-t-on pas inclus les panneaux de signalisation durant les travaux ?  
Q46. Alors qu’il apparaît un réel besoin de conserver des espaces verts (la verdure 

de la zone), qu’en est-il du covoiturage puisque le gaz carbonique généré par les 
voitures de cette zone impactera obligatoirement l’environnement de Baie 
Mahault ? 
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Q47. Quels seront les impacts d’une utilisation intensive du réseau Wi-Fi dans la ville 
intelligente ? 

Q48. Pourquoi dans le cadre de ce projet il n’y a pas de rubrique sur les quatre 
fonctions urbaines ? 

Q49. En tenant compte du transport, pourquoi on n’a pas mis des panneaux de 
signalisation dans le document ? 

Q50. Puisqu’on s’intéresse beaucoup à l’espace vert (la verdure de la zone) est ce 
que le phénomène autosolisme6 ne poserait pas de problème sachant que le 
dégagement de gaz carbonique dans cette zone agira sur l’environnement de Baie 
Mahault. 

Q51. Le projet “AUDACIA Technopole Caraïbes” un projet d’avenir compte-tenu des 
contraintes de ce projet ? 

Q52. Les acteurs de ce projet prennent-ils bien en compte la situation climatique 
actuelle ? 

Q53. Ce projet pourrait-il être exportable dans d’autres pays ? 
Q54. Pourquoi est-il nécessaire d’étaler ce projet sur tout le site du morne Bernard 

et non sur une partie ? Car délimiter un petit espace sur le morne Bernard, pourrait 
éviter une totale exploitation de l’espace vert et donc pourrait-il limiter les enjeux 
environnementaux ? 

Q55. Quelles peuvent-être les solutions pour éviter les nuisances sonores ? 
Q56. Une nouvelle étude du dossier est-elle à promouvoir, pour un projet équilibré 

sur le plan économique, social et environnemental ? 

2.4.3. Les demandes des occupants sans titre du terrain de l’ancien lycée agricole 

Observation 1 : leur demande d’un accompagnement social efficace porte sur les points suivants : 

logement et aide à l’ameublement pour les sans emploi. Ceux qui travaillent, souhaiteraient qu’on 

étudie leur situation individuelle pour une location en accession à la propriété. 

Observation 2 : Ils souhaitent faire partie prenante du projet AUDACIA Technopole Caraïbes en offrant 

la mise à disposition de leurs compétences sous forme d’emploi durable, auprès des entreprises qui 

réaliseront les différents travaux et éventuellement aux entreprises candidates pour intégrer la 

technopole. 

Ils ont des compétences dans les domaines suivants : le BTP (électricité, conducteur d’engins), 

l’artisanat, les services (gestion-administration, relation client), le socio-culturel (certains parlant plus 

de 3 langues étrangères). Concernant ceux disposant de compétences dans les espaces verts, certains 

sont en poste, notamment à la ville de Baie-Mahault, d’autres ont pu bénéficier de contrats d’insertion 

avec l’association d’insertion PAIE 2002, mais pour une durée déterminée. 

Observation 3 : les plus éloignés de l’emploi souhaitent bénéficier d’un accompagnement pour leur 

insertion dans la société. 

Les propriétaires de bétail souhaiteraient bénéficier d’un accompagnement à l’installation de jeunes 

agriculteurs afin de poursuivre dans cette voie. 

 
6 Si vous roulez seul dans votre auto, vous pratiquez l’autosolisme. 
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Observation 4 : Tous sont conscients de l’intérêt majeur du projet pour le développement du territoire. 

Ils demandent que le projet veille à la préservation d’espèces végétales remarquables présentes sur le 

site (par exemple, préserver les mahoganys). 

Observation 5 : Ils portent aussi à ma connaissance que l’eau stagnante sur le terrain serait due à un 

tuyau percé lors des travaux entamés par EDF.  

Observation 6 : Toutefois, ils ne voient pas l’intérêt d’implanter un nouveau cinéma compte-tenu de 

l’existence du Cinéstar aux Abymes. 

Financé à 85 % par le Fond Social Européen (FSE), le Plan Local d’Insertion et d’Emploi (PLIE) de Cap 

Excellence Guadeloupe est un dispositif de gestion de parcours d’insertion. Les actions du PLIE 

permettent de redonner confiance et espoir aux demandeurs d’emploi en leur proposant un parcours 

personnalisé et renforcé facilitant leur retour vers le monde professionnel. Le PLIE s’adresse à des 

personnes volontaires et disponibles, des demandeurs d’emplois, notamment de longue durée, 

désireux de travailler ou de retravailler. Afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif plusieurs critères 

d’éligibilité sont exigés. Une fois accepté, le participant signe un contrat avec le PLIE qui l’engage. 

Le 13 décembre 2021, les partenaires du dispositif que sont l’État, le Conseil départemental, le Conseil 

régional, le Pôle Emploi, la Mission Locale de Guadeloupe et Cap Excellence ont signé un protocole 

d’accord pour l’année 2022, qui sera renouvelé dès le 1er janvier 2023 dans le cadre du programme 

européen 2021-2027.  

Assuré par une équipe formée et expérimentée, le PLIE s’appuie sur une programmation d’actions de 

mobilisation, de formation et de mise en situation de travail, adaptée aux besoins des participants. 

Validée en comité de pilotage, elle comprend une réactivation des savoirs de bases et des postures 

professionnelles, est issue des travaux et études menées sur le territoire pour identifier, expertiser et 

accompagner les filières économiques innovantes dans différents domaines : 

- Métiers du spectacle et de la culture 

- Métiers de l’artisanat 

- Métiers de l’agro-transformation 

- Métiers de l’économie bleue et de l’économie verte 

- Tourisme 

- Métiers de l’animation (tous publics) 

- Métiers du numérique 

Un autre levier d’action pour contribuer à l’insertion de publics cibles, il peut être envisager 
la mise en place de clause sociale. 
La clause sociale ou clause sociale d’insertion est l’obligation pour les entreprises répondant à un appel 

d’offre public de réserver un temps de travail minimum à des personnes en insertion professionnelle. 

Cela a été renforcé en avril 2019 par le changement de l’article 30 du code de la commande publique 

qui a été remplacé et qui précise que « la nature et l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminés 

avec précision avant le lancement de la consultation en prenant en compte des objectifs de 

développement durable dans leurs dimensions économiques, sociales et environnementales ». Ainsi, 

la définition des conditions d’exécution d’un marché dans les cahiers des charges par les donneurs 

d’ordre peut viser à promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières 

d’insertion, à lutter contre le chômage ou à protéger l’environnement. Ces conditions d’exécution ne 

doivent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. 
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Plusieurs modalités permettant aux entreprises de remplir leurs obligations : 

- Le recours à la sous-traitance avec une entreprise d’insertion ou une entreprise adaptée 

- La mise à disposition de salariés en parcours d'insertion par le biais d’entreprise de travail 

temporaire d'insertion (ETTI), d’entreprise de travail temporaire (ETT), d’association 

intermédiaire (AI), de groupement d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIQ) 

- L’embauche directe en CDD ou CDI de salariés en parcours d'insertion 

Les publics éligibles aux clauses sociales sont : 

▪ Les demandeurs d’emploi de longue durée 

▪ Les jeunes de moins de 26 ans 

▪ Les allocataires du RSA 

▪ Les bénéficiaires de l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS), de l’Allocation d’Insertion (AI), 

de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH) et de la pension d’invalidité 

▪ Les publics reconnus travailleurs handicapés 

(Source : https://www.label-emplitude.fr/articles/80801/clauses-sociales) 

2.5. Le mémoire-réponses du porteur du projet 

2.5.1. La réponse aux observations des étudiants de l’Université des Antilles 

Les observations des étudiants en Aménagement et Environnement de l’Université des Antilles ont été 

analysées avec attention par le maître d’ouvrage. Plusieurs thèmes sont redondants. Par conséquent 

et afin d’y apporter une réponse concise les questions ont été classées selon les grandes thématiques 

suivantes : 

Concertation et Communication du projet 

▪ Plusieurs réunions de concertation se sont tenues avec les acteurs économiques et les 

habitants. 

▪ Rencontre occupants sur site le 11/09/2018  

▪ Rencontre occupants sur site le 06/12/2018 

▪ Présentation Population Médiathèque 14/11/2018 

▪ Présentation aux socio-Professionnels de Jarry au WTC le 15/11/2018 

▪ RDV Socio-Professionnel sur site le 16/11/2018 

▪ Des publireportages et une plaquette de communication ont également été réalisées dans 

France Antilles et KARUMAG entre 2018 et 2020. (Cf. Pièces jointes au commissaire-

enquêteur) 

Économie 

▪ Le projet de la technopole est une réponse parmi d’autres aux défis portés par la Guadeloupe 

en matière de création d’emplois (3 000 emplois créés à terme), d’innovation, de formation, 

de recherche, d’entrepreneuriat, de protection de notre environnement.  

▪ Son objectif est de développer et de combiner une offre de formation générale et 

professionnelle « d’avenir ». Elle peut fonctionner que par l’association de différents acteurs 

et l’intensification de leurs interactions d’où l’aménagement du site Totem morne Bernard 

AUDACIA. Il est donc un acteur de la stratégie économique et d’aménagement de la Région 

https://www.label-emplitude.fr/articles/80801/clauses-sociales
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par le biais du « Plan innovation outre-mer » (AMI PIOM), également inscrit au SAR de la 

Guadeloupe (Schéma d’Aménagement Régional). 

Gestion des flux 

▪ L’étude de flux jointe à l’étude d’impact a fait des préconisations relatives à une meilleure 

gestion des flux notamment grâce à la signalisation (type itinéraire conseillée). Cette étude 

vise à répondre aux questions soulevées. La problématique de l’échangeur de Destrellan est 

un maillon routier important du territoire qui est de la compétence de la Région.  

▪ La signalétique et signalisation sont des thèmes traités en phase PROJET et non en phase 

d’étude d’impact. Ils seront bien sûr étudiés en cohérence avec les préconisations de l’étude 

de flux. L’étude acoustique et de flux vient répondre à ces problématiques.  

▪ Par ailleurs la lotissement à l’est du site ne sera pas desservi par la Technopole pour éviter tout 

conflit d’usage. 

Acoustique 

▪ La Mesure de Réduction n°5 (MR5) propose des solutions de réduction de l'impact sonore du 

chantier sur le voisinage. Cela implique notamment les horaires des travaux. 

▪ La MR13 vérifie le bon état réglementaire des engins utilisés.  

▪ Un merlon sera créé entre la voie d’accès nord et le lotissement voisin Cf. p.123+124 de l’étude 

d’impact 

Energie 

▪ La Mesure de Réduction n°2 (MR2) vise à l’alimentation en électricité renouvelable d’au moins 

50% des besoins de la technopole, principalement grâce au photovoltaïque. 

▪ Les pages 30 et 31 reprennent les nombreux documents qui encadrent la transition 

énergétique. La MR2 prévoit l'utilisation du photovoltaïque pour l'alimentation d'au moins 

50% des besoins de la technopole. La mise en place d'éoliennes n'a pas été retenue en raison 

des impacts forts sur le paysage, l'avifaune et les chiroptères. 

Environnement 

▪ Les pages 116 à 118 de l’EI (État Initial) reprennent l'ensembles des mesures prises pour la 

conservation des 5 espèces animales à enjeu local de conservation. 

▪ Une opération de restauration écologique est prévue dans la zone humide et ses abords, cf. 

page 111 de l’EI. 

▪ Les études paysagères réalisées par l'équipe de maitrise d'œuvre ont été prises en compte 

pour l'élaboration du plan masse de l'aménagement. 

▪ L'étude d'impact répond aux différents arrêtés ministériels visant à protéger la faune et la 

flore. 

▪ Les mesures de protection ainsi que les méthodes envisagées sont détaillées dans l'étude 

d'impact. 

▪ L’abeille endémique protégée Exomalopsis bartschi contactée dans la ravine verra son habitat 

nettoyé et agrandi grâce au projet. 

▪ Le projet n'intègre pas d'aire de jeu, quant aux horaires d'arrosage ils seront définis 

ultérieurement en fonction des contraintes techniques et environnementales. 

Aménagement 

Le tunnel/ passage sous terrain 

▪ L’ouvrage reliant le parc sud et le parc nord sous la voirie est un corridor écologique.  
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▪ Il assure la connexion entre la zone humide au sud et la zone boisée des mahoganys classés.  

▪ Il permet également l’écoulement des eaux pluviales du parc jusqu’à l’exutoire de la zone 

humide.  

L’attribution de la parcelle 17 

▪ Les études hydrauliques conduites et jointes à l’étude d’impact ne présente pas de contre-

indication à une telle implantation. 

Réglementation de la vitesse sur la zone 

▪ L’ensemble du périmètre sera effectivement couvert par une Zone 30. 

Les voies d’accès au site 

▪ Concernant les voies d’accès elles ont été dimensionnées en fonction de l’étude de flux 

projetée dans le temps en y intégrant le développement futur du TCSP porté en parallèle par 

le Syndicat Mixte des Transports. 

L’aménagement des zone autour de la zone humide 

▪ Les propositions d’aménagement de la zone autour de la zone humide seront précisées en 

phase PROJET. 

La gestion des eaux usées 

▪ L’étude relative aux rejets des eaux usées a été présentée et validée par le SMGEAG en charge 

du réseau d’assainissement. Le PR de la Digue sera d’ailleurs renforcé pour absorber les 

besoins de la Technopole. 

L’équilibre des projets d’aménagement territorial 

▪ La programmation de la technopole a été arrêtée sur la base des besoins recensés à l’échelle 

de la Guadeloupe.  

▪ Concernant l’implantation d’un cinéma, ce dernier sera soumis à l’accord préalable de la CDAC 

qui jugera de la pertinence économique de cette implantation. 

La prise en compte des risques naturels 

▪ La Guadeloupe est en zone sismique 5 et est soumise à l'application de la norme Eurocode 8 

pour le bâti neuf (cf. p25), cette norme prend en compte les effets de site lithologiques et 

topographiques via les spectres de réponse (coefficients d'amplification). 

▪ La pièce n°5 de l'étude d'impact traite les impacts du projet, notamment sur les eaux et sur 

l'érosion des sols. 

La préservation de l’environnement 

▪ Le site de Morne Bernard couvre 25H dont 1/3 est réservé aux espaces verts. La densité du 

projet est donc relativement faible et une part importante du projet est dédiée à la mise en 

valeur et à la protection de la nature. L’aménagement d’un tel site doit concilier plusieurs 

enjeux : environnementaux, économiques, financiers. Le plan d’aménagement proposé est 

donc une réponse globale à l’ensemble de ces enjeux. 

2.5.2. La prise en compte de la dimension sociale des occupants sans titre de la 

friche agricole de l’ancien lycée agricole 

Le maître d’ouvrage a répondu aux question que je lui avais adressé suite aux entretiens que j’ai eu 

avec les différents pétitionnaires. 
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1) Combien de personnes occupent les lieux ? 

Le diagnostic des bâtis existant réalisé en 2019 par le cabinet URBIS et comme il en est fait mention en 

page 45 de l’étude d’impact fait état de 41 bâtis. Ce diagnostic a également été doublé d’un diagnostic 

social qui a permis d’identifier 13 ménages présents en permanence sur le site.  

Après analyse de leur situation sociale, le besoin en relogement a été établi à 15 logements dont 2 

décohabitations. 

Typologie des logements recherchés 

11 T2 

3 T3 

1 T4 

 

2) Avez-vous des comptes-rendus des anciennes réunions du Maire avec le public concerné ? 

Pas de compte-rendu diffusable car les rendez-vous sont soumis à confidentialité s’agissant de la 

situation sociale des ménages. Les dates des rencontres sont les suivantes :  

➢ Rencontre occupants sur site le 11/09/2018 (courrier d’invitation joint) 

➢ Rencontre occupants sur site le 06/12/2018 

➢ Présentation Population Médiathèque 14/11/2018 

➢ Présentation aux socio-Professionnels de Jarry au WTC le 15/11/2018 

➢ RDV Socio-Professionnel sur site le 16/11/2018 

3) Quel est le bilan des anciennes actions d'accompagnement proposées par le CCAS de Baie-

Mahault proposées à ce public (période concernée, nombre de personnes accompagnées, 

résultats des actions menées) 

Le rapport du CCAS de Baie-Mahault remis au commissaire-enquêteur précise que les données 

transmises restent confidentielles et sont soumises aux réglementations relatives au RGPD. 

4) Quels moyens envisagez-vous pour accompagner ce public à l'accession au logement avant 

le début des travaux ? 

Chacun des ménages présents sur le site a été accompagné par le CCAS et un accompagnement 

spécifique réalisé par le cabinet URBIS afin de les aider à monter leur dossier de demande de 

relogement. La plupart des familles ont un profil social voir très social. Des logements sociaux sur le 

territoire de Baie Mahault ont ainsi été proposés aux familles grâce à la mobilisation de l’ensemble des 

bailleurs ayant un parc dans le périmètre. 

5) Quels moyens envisagez-vous avec le PLIE de Cap Excellence pour accompagner ce public 

vers l'insertion ? 

Les moyens aujourd’hui ne sont pas définis. Des séances de travail sont prévues avec Cap Excellence 

et ce point sera traité. 
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6) Compte-tenu du constat de la présence de bons nombres d'animaux sur le site (bœufs, 

poules, canards, cochons ...), quels moyens envisagez-vous pour accompagner les 

propriétaires à déplacer leurs animaux et/ou à s'installer comme jeunes agriculteurs ? 

Afin de s’installer en tant que jeunes agriculteurs, il est nécessaire de déclarer son cheptel, or, à ce jour 

aucun document ne nous a été fourni concernant ces animaux. 

La Ville a proposé aux personnes concernées des mises à disposition de foncier plus au sud du projet 

pour les animaux. 

III. Les observations du commissaire-enquêteur sur le projet 

 

3.1. Des atouts 

Une technopole 5.0 

Initié dans une démarche intégrée d’innovations physiques et dématérialisées, le projet vise à 

développer, au service des entreprises de Guadeloupe, un dispositif complet d’accélération et 

d’amplification des processus de transfert technologique et d’innovations. Il ambitionne de déployer 

une démarche d’innovation ouverte au service de la transformation des entreprises vers des modèles 

productifs et organisationnels plus vertueux et soucieux de l’environnement. 

Un laboratoire vivant à ciel ouvert, démonstrateur de cité durable 

AUDACIA Technopole Caraïbes rassemblera tous les attributs qui donneront à la Guadeloupe son 

caractère de territoire à haut potentiel technologique. En effet, la technopole AUDACIA Caraïbes est 

un projet à la fois intégré, du fait de l’interconnexion de ses fonctions (urbaines, économiques, 

environnementales et sociales) et concerté avec les différents acteurs économiques : institutions 

politiques, entreprises, le monde scientifique.  

Technopole 5.0 mais 
écoquartier HQE

Laboratoroire vivant à ciel 
ouvert

Poumon vert sur le site

Les risques naturels

Exportation d'un savoir-
faire technologique

Elargissement offre de 
formations supérieures

Développement d'un 
tourisme d'affaires

Vers unelabelisation 
Gwadloup Tech

Insertion par l'économie 
des occupants sans titre

Difficulté de réduction 
des GES d'ici l'horizon 
50

Insertion sociale des 
occupants sans titre 
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La technopole s’appuie sur une démarche d’innovation urbaine, tel que le préconisait le Grenelle de 

l’environnement qui vise à en faire une écocité amené à devenir un démonstrateur de la ville durable 

de France 2030 

 L’idée étant d’irriguer le reste de l’archipel Guadeloupe des innovations produites, 

notamment en matière de territoire à énergie positive et durable. 

Des efforts pour promouvoir la mobilité douce 

Le site est accessible par le réseau de bus KARULIS. 

3.2. Des faiblesses : un territoire fortement soumis aux risques naturels 

Le risque d’inondation 

La ville de Baie-Mahault est catégorisée dans la zone TRI Centre de la Guadeloupe (Territoire à Risque 

d’Inondation), en raison de ses nombreux épisodes d’inondation et de coulées de boue. Cependant, la 

cartographie des zones inondables lors d’un scénario extrême d’inondation n’indique aucun risque sur 

le secteur du projet et aux alentours immédiats (figure 24 – extrait de la cartographie du TRI centre, 

p24 de l’étude d’impact – source TRI Centre). 

Toutefois, selon le PPRNI de la ville de Baie-Mahault, approuvé par arrêté préfectoral le 17 janvier 

2008, la ravine située en zone basse du site, présente un aléa moyen au risque d’inondation. 

Toute l’emprise du site se situe sur un bassin versant naturel dont l’exutoire final des eaux est le « Petit-

cul-de-sac-marin » qui possède un état écologique et un état chimique mauvais. 

Le risque sismique 

Concernant le risque sismique, la Guadeloupe est classée en zone de sismicité forte selon le zonage 

sismique de la France. La future technopole abritera majoritairement des immeubles de bureaux mais 

également des constructions accueillant le public. Par conséquent, ils seront obligatoirement soumis 

à minima à l’Eurocode 8 en zone 5 (figures 27 et 28 p25 de l’étude d’impact). 

Le risque cyclonique 

Le risque cyclonique doit également être pris en compte dans les constructions sur la technopole en 

respectant les règles de conception selon la norme NV65 qui rapporte les valeurs normales et extrêmes 

de vent à respecter (figure 29 p35 de l’étude d’impact) :  

Zonage Valeurs normales Valeurs extrêmes 

Zone 5 m/s km/h m/s Km/h 

44,2 159,2 58,5 210,6 

 Les différentes catastrophes qui ont touché l’archipel Guadeloupe ont permis aux politiques, 

aménageurs et constructeurs d’améliorer leurs pratiques en matière d’aménagement et de 

constructions. La présence sur le site du BEPOSDOM, ne peut être que profitable à la 

résistance des matériaux dans les futures constructions. 

3.3. Des opportunités 

Les mesures d’adaptation et de mise en œuvre préconisées par la SRCAE 
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 Le SRCAE présente quelques réponses aux enjeux de pollution de l’air, l’énergie et le 

changement climatique (voir annexe du rapport d’enquête publique) : 

- Réduction de GES et polluants atmosphériques : Mettre en place des mesures visant à 

réduire les émissions des activités polluantes Fiche 14  

- Aménagement et protection du territoire : Adapter les référentiels de la construction, 

d’exploitation et d’entretien du cadre bâti aux enjeux du changement climatique Fiche 

21  

- Adaptation et protection des ressources : Renforcer la protection et la sauvegarde des 

écosystèmes et des milieux naturels Fiche 23  

- Améliorer et rendre disponible la connaissance : Soutien à l’innovation : R&D et veille 

technologique Fiche 27  

La complémentarité avec les autres projets structurants du territoire 

C’est la Région Guadeloupe qui veille au développement équilibré des projets structurants du 

territoire, en concertation avec les différents acteurs locaux. À cet effet, plusieurs schémas de 

développement régionaux ont été élaborés avec une programmation pluriannuelle. 

Parmi les autres équipements structurants qui verront bientôt le jour sur le territoire de Cap 

Excellence, on peut citer :  

➢ L’Agropark Caraïbe Excellence, futur pôle d’activités dédié à l’agro transformation à Perrin aux 

Abymes 

➢ Le Marché d’Intérêt Régional situé à Baie-Mahault 

➢ Le projet Karukera Bay à Pointe-à-Pitre piloté par le Grand Port Maritime de Guadeloupe.  

 

 En somme, le projet Technopole AUDACIA Caraïbes s’inscrit dans cette planification 

territoriale, et marque la continuité du projet de développement d’un dynamisme 

entrepreneurial de l’archipel Guadeloupe enclenché avec la création de l’unique pépinière 

d’entreprise AUDACIA. 

Vers une labélisation « Gwadloup Tech » de la technopole 

Au même titre que la “French Tech”, Morne Bernard sera le berceau guadeloupéen d’un nouveau label 

“Gwadloup Tech” désignant tous ceux qui travaillent dans ou pour les startups en Guadeloupe, dans 

l’Hexagone ou à l’étranger. 

(Source : version en ligne du Karumag n°145 de novembre 2019 : https://www.calameo.com/ewag-everyday-we-act-for-

good/read/00302487136ba05381bc0) 

Cette labélisation sera un moteur de développement de l’innovation sur le territoire. 

3.4. Des menaces 

3.4.1. La difficulté pour atteindre le facteur 4 du Grenelle de l’environnement : 

division par 4 des émissions de Gaz à Effet de Serre 

L’accord de Paris sur le climat, adopté le 12 décembre 2015 à l’issue des négociations de la COP21, 

entré en vigueur le 4 novembre 2016, constitue une étape importante dans la lutte contre le 

réchauffement climatique. 

https://www.calameo.com/ewag-everyday-we-act-for-good/read/00302487136ba05381bc0
https://www.calameo.com/ewag-everyday-we-act-for-good/read/00302487136ba05381bc0
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Dans ce document conjoint, presque tous les pays de la planète (183 sur 197), en s’appuyant sur des 

rapports scientifiques, s’accordent sur un objectif commun : contenir d’ici 2100 le réchauffement 

climatique bien en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels, et poursuivre les efforts pour 

limiter la hausse des températures à 1,5°C. Par ailleurs est proclamé l’objectif de la neutralité carbone 

(ou objectif de zéro émission nette), à savoir l’équilibre entre les émissions de gaz à effet de serre et 

la compensation permise par les puits ou réservoirs de carbone, comme les forêts. 

Les Gaz à effet de serre générés par un flux plus important de transports 

Aujourd’hui, Les N1 et N2 représentent le nœud routier le plus important de la Guadeloupe, et sont 

sujettes à de nombreux ralentissements et embouteillages. Selon le classement présenté dans les 

études inhérentes au projet, le site est fortement exposé à la pollution sonore et pollution de l’air. 

La difficulté du tout électrique en Guadeloupe 

Contrairement à l'hexagone, le recours à un véhicule électrique rechargé par le réseau domestique 

n'est pas une solution économique et écologique à court terme pour la Guadeloupe. En effet, malgré 

le développement ces dernières années de nombreux sites de production d’électricité à base d’énergie 

renouvelable (parcs de production éoliens et solaires photovoltaïques en particulier), la source 

principale de production d’électricité en Guadeloupe demeure, à plus de 88%, l’énergie fossile (fioul 

et charbon). En termes d'émissions de gaz à effet de serre, l'usage du véhicule électrique rechargé à 

partir du réseau équivaudrait ainsi à l’usage d’un véhicule thermique de forte puissance (équivalent à 

la classe C ou D en matière d’énergie-CO2) !  

Par ailleurs, un développement significatif d’un parc de véhicules conduirait à faire courir le risque d’un 

déséquilibre des conditions de production et de distribution de l'électricité sur un réseau insulaire pour 

lequel il faut veiller à assurer l’équilibre entre la demande et l’offre d’électricité à toutes heures de la 

journée. Par conséquent, en territoire insulaire, le déploiement du véhicule électrique ne peut être 

envisagé que s'il s'appuie sur des stations de recharge alimentées par des énergies renouvelables de 

façon autonome (ombrières munies de panneaux photovoltaïques, par exemple). Des 

expérimentations vont être mises en œuvre sur ce sujet très prochainement en Guadeloupe. (Source : 

SRCAE) 

L’empreinte environnementale numérique de la technopole 

Permettant de nombreuses interactions sans déplacement physique, les technologies numériques 
participent à la transition écologique. Mais, ces technologies nécessitent aussi des ressources pour leur 
fabrication et leur fonctionnement. Par ses usages numériques, un Français génère en moyenne 301 
kilogrammes par an de déchets (électroniques ou liés à l'extraction de matières premières). 

Sans politique publique de sobriété numérique, les émissions de gaz à effet de serre du numérique en 

France auront augmenté de 9 % en 2025, et de 60 % en 2040. 

D'ici à 2050, sans action pour limiter la croissance des usages du numérique, son empreinte carbone 
(émissions de gaz à effet de serre dues à ces usages) pourrait tripler. Quant à la consommation 
électrique liée au numérique, elle pourrait doubler. 

L'Agence de la transition écologique (ADEME) et l'Autorité de Régulation des Communications 
Électroniques, des postes et de la distribution de la Presse (ARCEP) ont été missionnées pour mesurer 
l’empreinte environnementale du numérique en France et évaluer son évolution d'ici à 2050.  

Selon l’ADEME et l'ARCEP, l’empreinte carbone du numérique aujourd’hui, provient pour 79% de ces 
équipements, pour 16% des centres de données, et pour 5% des réseaux. C'est la fabrication des 
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équipements qui représente 80% de leur empreinte carbone contre 20% pour leur utilisation (leur 
consommation d’électricité). L'étude démontre que parmi les objets connectés, les terminaux dont 
l’empreinte carbone est la plus élevée sont de loin les smartphones (20%), les téléviseurs (26%) et 
les ordinateurs portables ou fixes (39%). 

Selon eux, d'ici à 2030, c’est la combinaison de mesures de sobriété et d’écoconception qui permettrait 
de réduire l’impact environnemental du numérique. Cela signifie des efforts : 

- De la part des concepteurs d'équipements, en améliorant l'efficacité énergétique et la 
réparabilité (donc la durabilité) ; 

- De la part des utilisateurs, en changeant de mode de consommation (choix de la technologie 
la plus adaptée aux usages, mutualisation d'équipements, achats de produits 
reconditionnées...). 

À l'horizon 2050, l’ADEME et l'ARCEP ont élaboré quatre scénarios visant tous la neutralité carbone 

(objectif de l'accord de Paris de 2015 sur le climat – COP 21) qui reposent sur des choix de société 

marqués dans lesquels la place du numérique, ses usages et ses effets varient.  

▪ Dans un scénario baptisé "génération frugale", l'empreinte carbone du numérique pourrait 

être divisée par deux. Les loisirs numériques seraient limités à un usage sobre (et s’effectuent 

par exemple beaucoup moins souvent en situation de mobilité) mais l’ensemble de la société 

aurait accès à des services numériques prioritaires considérés utiles, comme la santé, 

l’éducation ou la culture et disposerait d’un réseau fixe fibre. 

▪ À l'opposé, dans un scénario baptisé "pari réparateur", l'empreinte carbone du numérique 

pourrait être multipliée par cinq si la révolution numérique atteignait son paroxysme : 

applications domotiques dans la quasi-totalité des foyers, loisirs et interactions entre les 

personnes virtualisés à l’extrême, smart cities... Il faudrait alors compenser les émissions par 

des innovations technologiques comme la capture et la séquestration de carbone. 

L'étude conclut en mettant en évidence que "pour atteindre l’objectif des accords de Paris en 2050, le 

numérique doit prendre la part qui lui incombe : un effort collectif impliquant toutes les parties 

prenantes est donc nécessaire". 

(Source : https://www.vie-publique.fr/en-bref/288490-empreinte-environnementale-du-numerique-quelle-evolution-dici-

2050) 

 Fort de cette récente étude de l’ADEME et de l’ARCE¨P, les différentes parties prenantes du 

projet, devront être vigilantes aux choix des objets connectés utilisés et adopter un 

comportement de sobriété énergétique. 

Un développement difficile des véhicules électriques en Guadeloupe.  

Contrairement à l'hexagone, le recours à un véhicule électrique rechargé par le réseau domestique 

n'est pas une solution économique et écologique à court terme pour la Guadeloupe.  

En effet, malgré le développement ces dernières années de nombreux sites de production d’électricité 

à base d’énergie renouvelable (parcs de production éoliens et solaires photovoltaïques en particulier), 

la source principale de production d’électricité en Guadeloupe demeure, à plus de 88%, l’énergie 

fossile (fioul et charbon).  

https://www.vie-publique.fr/fiches/274839-quest-ce-que-laccord-de-paris-sur-le-climat
https://www.vie-publique.fr/en-bref/288490-empreinte-environnementale-du-numerique-quelle-evolution-dici-2050
https://www.vie-publique.fr/en-bref/288490-empreinte-environnementale-du-numerique-quelle-evolution-dici-2050
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En termes d'émissions de gaz à effet de serre, l'usage du véhicule électrique rechargé à partir du réseau 

équivaudrait ainsi à l’usage d’un véhicule thermique de forte puissance (équivalent à la classe C ou D 

en matière d’énergie-CO2) !  

Par ailleurs, un développement significatif d’un parc de véhicules conduirait à faire courir le risque d’un 

déséquilibre des conditions de production et de distribution de l'électricité sur un réseau insulaire pour 

lequel il faut veiller à assurer l’équilibre entre la demande et l’offre d’électricité à toute heure de la 

journée.  

Par conséquent, en territoire insulaire, le déploiement du véhicule électrique ne peut être envisagé 

que s'il s'appuie sur des stations de recharge alimentées par des énergies renouvelables de façon 

autonome (ombrières munies de panneaux photovoltaïques, par exemple).  

(Source : SRCAE Guadeloupe) 

 Compte-tenu de ces remarques émises par le SRCAE Guadeloupe (certes en 2011 mais 

toujours d’actualité), la technopole AUDACIA Caraïbes servira d’expérimentations pour le 

développement de modes de transports alternatifs. La pose d’ombrière avec panneaux 

photovoltaïques pour alimenter les bornes électriques pourra être transposée ailleurs sur le 

territoire. Encore faudra-t-il penser à la gestion des déchets de ces panneaux alimentés par 

des batteries en lithium. 

Le phénomène d’autosolisme, véritable catastrophe pour le climat 

Alors que le covoiturage a le vent en poupe dans  l’hexagone, même si le phénomène commence à se 

développer localement, fort est de constater qu’à l’heure actuelle,  une très grande majorité des 

guadeloupéens continuent de rouler seuls dans leur voiture, multipliant d’autant leur empreinte 

carbone au lieu de la diviser.(Source : https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/l-

autosolisme-ce-phenomene-catastrophique-pour-le-climat-qui-ne-cesse-de-progresser-selon-vinci-933396.html, 

https://detours.canal.fr/dossier-quest-ce-que-lautosolisme-et-comment-y-remedier/). 

Le projet AUDACIA Technopole Caraïbe prévoit l’implantation d’une aire de covoiturage. 

 Afin de réduire l’impact du flux de transport, il serait souhaitable qu’une charte du site soit 

élaborée et que le gestionnaire du site propose aux futures entreprises de mettre en place 

en interne, des mesures visant les salariés à pratiquer le covoiturage ou encore qu’elles 

réfléchissent à la mise en place d’horaires variables afin de réduire le flux de voitures aux 

heures de pointe. 

3.4.2. Le risque de fracture sociale de l’archipel 

Plusieurs indicateurs montrent un ralentissement démographique de l’archipel guadeloupéen, marqué 

par un vieillissement de la population et un départ massif des jeunes. Le chômage avoisine les 23% et 

les 15-29 ans les moins diplômés et/ou expérimentés sont les plus touchés. 

Or, la technopole est orientée vers l’employabilité des étudiants diplômés de l’enseignement 

supérieur. 

 Il s’agira de veiller à un équilibre enseignement secondaire – enseignement supérieur de la 

carte de formation pour une meilleure insertion du plus grand nombre de nos jeunes. 

https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/l-autosolisme-ce-phenomene-catastrophique-pour-le-climat-qui-ne-cesse-de-progresser-selon-vinci-933396.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/l-autosolisme-ce-phenomene-catastrophique-pour-le-climat-qui-ne-cesse-de-progresser-selon-vinci-933396.html
https://detours.canal.fr/dossier-quest-ce-que-lautosolisme-et-comment-y-remedier/
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3.4.3. Le manque d’appropriation du projet par la population 

Le projet a démarré en 2017. Des réunions à Baie-Mahault. Nécessité d’un communication dynamique 

à plus grande échelle pour en faire un projet à l’échelle de l’archipel Guadeloupe. 

En conclusion, 

Je considère que le projet AUDACIA Technopole Caraïbes est un projet intégré, qui est compatible avec 

la règlementation en vigueur. J’ai porté une attention à toutes les observation, questions et 

propositions émises sur le projet. Certes l’enquête publique porte sur la demande d’autorisation 

environnementale, mais les dimensions sociales et économiques liées au projet devaient être prise en 

considération pour une approche systémique permettant d’avoir une lecture d’ensemble d’un 

territoire qui se veut durable. 

Fait à Moule, le 06 mars 2023, 

- 6 exemplaires + une version numérique déposés en Préfecture de Guadeloupe

- 2 exemplaires déposés au Tribunal Administratif de Basse-Terre.

Ruddyse GIRARD. 






